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Le premier vice-prŽsident
reprŽsentant le prŽsident de
lÕAssemblŽe nationale a re•u en
audience, le lundi 10 juillet 2006,
une dŽlŽgation de parlemen-
taires ta•wanais en visite de
travail et dÕamitiŽ au Burkina.
La dŽlŽgation Žtait conduite par
M. Wu Suna Pei du Yuan
LŽgislatif. 
Les Žchanges ont portŽ sur le
renforcement des relations dans
divers domaines de coopŽration
notamment lÕagriculture et la santŽ. 
Au cours de lÕaudience, le premier
vice-prŽsident a, au nom du

prŽsident de lÕAssemblŽe nationale, rŽaffirmŽ le soutien du
Burkina ˆ la RŽpublique de Chine dans sa lutte pour
rŽintŽgrer lÕONU et ses institutions spŽcialisŽes au nombre
desquelles lÕOMS. 
Avant de prendre congŽ du premier vice-prŽsident de
lÕAssemblŽe nationale, les parlementaires chinois ont
adressŽ une invitation ˆ leurs coll•gues burkinab• ˆ se
rendre ˆ Ta•wan.
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Le prŽsident de lÕAssemblŽe
nationale a re•u successivement
en audience, le jeudi 20 juillet
2006, les principaux responsables
de la FŽdŽration des Associations
islamiques du Burkina (FAIB) et
une dŽlŽgation de lÕAmicale des
DŽputŽs japonais avec les pays de
lÕUnion africaine.
Avec la FŽdŽration des
Associations islamiques du
Burkina, il a surtout ŽtŽ question
dÕune prise de contact avec le
prŽsident de lÕAssemblŽe nationale.
LÕoccasion Žtait belle pour le
prŽsident de la FAIB, El hadj

Oumarou KanazoŽ, de prŽsenter lÕexŽcutif de la nouvelle
structure au chef du parlement. En retour, le prŽsident de la
CommunautŽ musulmane du Burkina Faso et les
principaux membres du prŽsidium statutaire et du

secrŽtariat gŽnŽral ont re•u les conseils et le soutien de
Roch Marc Christian KaborŽ.
A lÕissue de lÕaudience, Oumarou KanazoŽ a indiquŽ que sa
structure ambitionne de renforcer la contribution des
musulmans au dŽveloppement de notre pays et ˆ la
prŽservation de la paix sociale. La FŽdŽration des
associations islamiques du Burkina est issue du congr•s du
16 au 18 dŽcembre 2005. Ce congr•s, qui sÕest tenu ˆ
Ouagadougou avait regroupŽ une centaine dÕassociations
lŽgalement reconnues.
Le prŽsident de lÕAssemblŽe nationale sÕest ensuite
entretenu avec lÕAmicale des DŽputŽs japonais avec les
pays de lÕUnion africaine. M. Asahiko Mihara, le chef de la
dŽlŽgation, a dŽclarŽ ˆ la presse que les Žchanges ont
essentiellement portŽ sur lÕamŽlioration des conditions de
vie des populations et lÕapprovision- nement en eau potable
de certaines rŽgions du Burkina. La ville japonaise de Kona
dans le dŽpartement de Haitchi, dont est originaire lÕun des
dŽputŽs, a dŽcidŽ dÕoffrir ˆ la Brigade nationale des
sapeurs-pompiers de la ville de Banfora quatre vŽhicules
pour renforcer les capacitŽs dÕintervention des soldats du
feu, dans cette partie du Burkina.

g g g g g

Le premier vice-prŽsident, Oubkiri Marc Yao reprŽsentant
le prŽsident de lÕAssemblŽe nationale  a re•u, le vendredi
21 juillet 2006, M. Alex Turk prŽsident de la Commission
nationale ˆ lÕinformatique et aux LibertŽs (CNIL) de
France. AccompagnŽ du ministre burkinab• de la
Promotion des Droits humains, Monique Ilboudo, le
prŽsident de la CNIL a exposŽ au premier vice-prŽsident de
lÕAssemblŽe, les prŽoccupations de son institution en
mati•re de francophonie. Aussi, les entretiens ont-ils portŽ
sur la mise en place dÕune convention internationale et sur
la nŽcessitŽ pour les pays adhŽrents de se doter dÕune loi
fondamentale et dÕune autoritŽ de contr™le.
Du c™tŽ du lŽgislatif, le parlement a dŽjˆ votŽ cette loi
fondamentale pour permettre au Burkina Faso de profiter
des avantages Žconomiques qui sont sous-jacents ˆ la
reconnaissance de la protection des libertŽs au plus haut
niveau dans le cadre dÕune telle institution. Il appartient
maintenant au gouvernement de sortir les dŽcrets
dÕapplication.
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04 avril 2006 : DŽc•s de Madame Sawadogo nŽe Koutou
Bila Aurelie Yasmine, Žpouse du dŽputŽ Dimfangodo Salifou
SAWADOGO

02 mai 2006: DŽc•s de Monsieur CompaorŽ Guy No‘l,
p•re de Monsieur CompaorŽ Thierry, agent de la sŽcuritŽ
rapprochŽe du PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale

07 mai 2006: DŽc•s de Madame OuŽdraogo Minata, m•re
de Monsieur Sawadogo Mady, agent de liaison en service ˆ

lÕAssemblŽe nationale 

03 juin 2006 : DŽc•s de Madame SomŽ nŽe Somda K.
Elisabeth, m•re de Monsieur SomŽ K. Nicolas, attachŽ
dÕadministration parlementaire en service ˆ lÕAssemblŽe
nationale

18 juin 2006 : DŽc•s de Madame TraorŽ Adoukro, m•re
de Monsieur TraorŽ K. DŽsirŽ, chauffeur en service ˆ
lÕAssemblŽe nationale.

Faits sociaux du mois dÕavril ˆ juin 2006 NECROLOGIENECROLOGIE

Oubkiri Marc Yao avec Wu Suna Pei 

Roch Marc Christian KaborŽ avec El hadj Oumarou
KanazoŽ.
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L e Sida fait encore des ravages. 25 ans apr•s sa
dŽcouverte, la maladie a tuŽ 25 millions de

personnes. Selon lÕONUSIDA, 40 millions
dÕindividus vivent avec le VIH dans le monde et pr•s
de la moitiŽ des nouveaux cas dÕinfection sont des
femmes. Inutile de rappeler la catastrophe que
reprŽsente la pandŽmie pour les pays africains qui, ˆ
eux seuls, dŽtiennent pr•s des 2/3 du nombre de
personnes infectŽes. Les consŽquences sociales et
Žconomiques pour ces Etats qui peinent dŽjˆ ˆ lutter
quotidiennement contre la pauvretŽ de leurs
populations, sont dŽsastreuses. LÕavancŽe de la
maladie, malgrŽ les multiples actions de lutte sur le
continent et sur lÕŽchiquier mondial, rŽv•le que des
efforts considŽrables restent certainement ˆ faire en
terme de prŽvention et de soins. Si la communautŽ
internationale veut honorer son engagement ˆ
inverser dÕici 2015 le cours de lÕŽpidŽmie, elle
devrait veiller ˆ rendre les traitements anti-VIH
accessibles ˆ tous. Sur ce point, lÕOMS estime que
seuls 1,6 millions de malades des pays les moins
riches bŽnŽficient de traitements sur les 6,8 millions
qui en ont besoin. Selon les m•mes sources, 450000
malades supplŽmentaires seulement bŽnŽficient des
traitements chaque annŽe alors que dans le m•me
temps, plus de 4 millions de nouvelles infections
sont recensŽes. CÕest dire que lÕacc•s aux traitements
par le plus grand nombre de personnes infectŽes est
loin dÕ•tre une rŽalitŽ. La raison en est que les
financements ne suivent pas toujours les
engagements. 
La plupart des programmes ambitieux de lutte,
surtout sur le continent, manquent de financements
adŽquats. Pour lÕONUSIDA, 15 milliards par annŽe
sont nŽcessaires pour combattre efficacement ce
flŽau, et ces besoins passeront ˆ 20 milliards de 2007
ˆ 2010. Si les sommes versŽes par les pays riches au
programme de lutte contre le Sida sont certes passŽes

de 1,6 milliards en 2001 ˆ 8,3 milliards en 2005, il y
aurait nŽanmoins cette annŽe un manque ˆ gagner de
6 milliards. Ç Passons aux actes È, le th•me de la
XVIe confŽrence interna- tionale sur le Sida qui
vient de sÕachever ˆ Toronto a renvoyŽ, une fois de
plus, la communautŽ internationale, les
gouvernements et les institutions ˆ leurs
responsabilitŽs pour ce qui concerne
lÕapprovisionnement en mŽdicaments et le suivi du
traitement dans les pays en voie de dŽveloppement.
Mais face au constat dŽsolant de la rŽticence des
grandes puissances ˆ verser les montants espŽrŽs
pour la lutte contre la pandŽmie, il est plus que
nŽcessaire pour les pays en voie de dŽveloppement
comme le Burkina Faso, de dŽvelopper de nouvelles
politiques permettant aux millions de personnes
infectŽes dÕavoir acc•s aux antirŽtroviraux.CÕest en
ce sens que le recours aux mŽdicaments gŽnŽriques
se prŽsente pour des Etats africains, comme une
alternative intŽressante pouvant permettre
lÕaccessibilitŽ des traitements ˆ toutes les personnes
atteintes par le mal. En cela, les parlements africains
peuvent jouer un r™le prŽpondŽrant en favorisant, par
des mesures lŽgislatives, la fabrication, lÕimportation
ou la distribution de mŽdicaments gŽnŽriques contre
le mal du Sida sur le continent.
Au niveau du Burkina Faso, sur le plan lŽgislatif, la
question de la lutte contre le Sida et particuli•rement
de lÕacc•s aux traitements nÕa jusque lˆ pas fait
lÕobjet de lois spŽcifiques. Cependant et fort
heureusement, une loi sur le VIH/SIDA est
actuellement en projet ˆ lÕinitiative conjointe de
deux rŽseaux : le rŽseau parlementaire en mati•re de
population et de dŽveloppement et le rŽseau
parlementaire de la francophonie de lutte contre le
VIH/SIDA.
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Lutte	anti-corruption
Le gouvernement, autorisŽ ˆ ratifier le protocole de Dakar

L e protocole vise ˆ promouvoir et renforcer, dans chacun
des Etats parties, le dŽveloppement de mŽcanismes

efficaces pour prŽvenir, rŽprimer et Žradiquer la corruption. Il
a aussi pour objectif dÕintensifier et rendre dynamique la
coopŽration entre Etats parties, afin de rendre plus efficaces les
mesures de lutte contre la corruption. Enfin, le protocole de
Dakar pr™ne lÕharmonisation et la coordination des lois et des
politiques nationales de lutte contre la corruption.
Chaque Etat partie adopte les mesures nŽcessaires pour Žtablir
sa compŽtence ˆ lÕŽgard des infractions ŽnoncŽes aux articles
6, 7 et 12 du  protocole lorsque lÕinfraction a ŽtŽ commise sur
son territoire et lorsque lÕinfraction a ŽtŽ commise par un de
ses ressortissants ou par un rŽsident habituel.

Chaque Etat partie sÕengage ˆ :
- prendre des mesures pour mettre en place et consolider les
lois nationales, les directives dÕŽthique, les r•glements et codes
de conduite qui pourraient Žradiquer  les conflits dÕintŽr•ts ;
- assurer ou renforcer la transparence, lÕefficacitŽ ainsi que le
caract•re ouvert et Žquitable des syst•mes de recrutement du
personnel dans la Fonction publique et dÕacquisition des biens
et services par lÕEtat ;
- adopter des lois et r•glements destinŽs ˆ dŽcourager la
corruption des agents publics nationaux et Žtrangers ;
- encourager la participation de la sociŽtŽ civile et des
Organisations non gouvernementales (ONG) aux efforts de
prŽvention et de dŽtection des actes de corruption ;
- prendre des mesures qui obligent les agents publics ˆ dŽclarer
leurs biens, leurs dettes et fournir des copies de leurs
dŽclarations de revenus ;

- garantir une formation adŽquate au personnel des organismes
spŽcialisŽs chargŽs de la lutte contre la corruption, nantis de
lÕindŽpendance et de la capacitŽ requise.
En conformitŽ avec son droit pŽnal, chaque Etat partie pourra
adopter des mesures lŽgislatives ou autres qui se rŽv•lent
nŽcessaires pour Žriger en infraction pŽnale, les actes de
corruption dŽcrits dans le protocole tels que lÕenrichissement
illicite, le blanchiment des produits de la corruption et des
infractions voisines, les actes de corruption concernant les
agents publics Žtrangers.

Sanctions et mesures dissuasives

Chaque Etat partie devra :

- prŽvoir des sanctions et mesures effectives et dissuasives
proportionnŽes ˆ lÕinfraction, incluant des sanctions privatives
de libertŽ donnant lieu ˆ lÕextradition pour les personnes
physiques ; 
- sÕassurer de la responsabilitŽ Žtablie des personnes morales,
quÕelles soient passibles de sanctions pŽnales ou non-pŽnales,
y comprises des sanctions pŽcuniaires ;
- adopter les mesures lŽgislatives ou autres nŽcessaires pour
permettre de confisquer les instruments et les produits des
infractions pŽnales.

Protection et coopŽration aux fins de lÕentraide judiciaire

Chaque Etat partie prendra les mesures appropriŽes selon ses
moyens pour :
- protŽger de fa•on effective contre dÕŽventuelles reprŽsailles
ou intimidations les tŽmoins, les membres de leurs familles et
leurs proches lors des procŽdures judiciaires ;
- assister et protŽger les victimes des infractions couvertes par
le prŽsent protocole ;
- habiliter ses juridictions ˆ ordonner la mise ˆ disposition ou
la saisie des documents bancaires, commerciaux ou financiers ;
- considŽrer les infractions pŽnales relevant du champ
dÕapplication du prŽsent protocole comme des infractions
donnant lieu ˆ extradition et comme Žtant incluses dans tout
traitŽ dÕextradition en vigueur entre les parties et inclure ces
infractions dans tout traitŽ dÕextradition ;
- sÕassister mutuellement pour faciliter les procŽdures et
formalitŽs relatives aux enqu•tes et poursuites des actes de
corruption ;
- dŽsigner dans le cadre de la coopŽration et de lÕassistance
mutuelle une autoritŽ centrale chargŽe de la formulation et de
la rŽception des requ•tes de coopŽration et dÕassistance ;
- harmoniser les lŽgislations nationales en vue de rŽaliser les
objectifs et buts du prŽsent protocole ;
- mettre sur pied une commission technique appelŽe
Commission anti-corruption chargŽe de superviser

LÕAssemblŽe nationale a examinŽ et adoptŽ le 28 mars 2006, le projet de loi portant
autorisation de ratification du protocole A/P3/12/01 sur la lutte contre la corruption
adoptŽ ˆ Dakar (SŽnŽgal), le 21 dŽcembre 2001.

La corruption a de graves consŽquences sur les Žconomies  fragiles et la
consolidation de lÕEtat de droit. 



5

lÕapplication du prŽsent protocole.

La corruption, un phŽnom•ne ˆ endiguer

La corruption a de graves consŽquences sur les Žconomies
fragiles et la consolidation de lÕEtat de droit. CÕest pourquoi le
Burkina Faso sÕest rŽsolument engagŽ dans la lutte contre ce
flŽau.

Au plan interne, un dispositif juridique a ŽtŽ ŽlaborŽ et des
structures anti-corruption mises en place. De m•me, les
conventions des Nations unies et de lÕUnion africaine sur la lutte
contre la corruption sont en voie de ratification.
Toutes ces actions tŽmoignent de lÕengagement constant de
notre pays ˆ lutter contre la corruption. Les efforts entrepris
doivent se poursuivre dans le contexte sous-rŽgional de la
CommunautŽ Žconomique des Etats de lÕAfrique de lÕOuest
(CEDEAO) par la ratification du prŽsent protocole, qui
dŽmontre une fois de plus le soutien du Burkina Faso ˆ la
concrŽtisation des nobles objectifs de lÕintŽgration.
Le protocole nÕest cependant pas encore entrŽ en vigueur, car
seulement quatre Etats lÕont ratifiŽ sur les neuf ratifications
exigŽes. Notre pays en est cependant signataire.

DEBAT GENERAL

1. LÕŽradication de la corruption au Burkina Faso

La gravitŽ des probl•mes posŽs par la corruption et les
consŽquences quÕelle engendre tant pour le secteur public que
privŽ, les institutions et les valeurs dŽmocratiques expliquent
lÕengagement des autoritŽs Žtatiques ˆ combattre celle-ci de
mani•re efficace. Cette volontŽ affichŽe de venir ˆ bout de ce
flŽau qui pourrit et mine notre sociŽtŽ ne peut quÕ•tre
encouragŽe et dŽfendue. Et ce protocole vient renforcer la
politique de lutte contre la corruption en permettant de traquer le
phŽnom•ne dans le cadre sous rŽgional de la CEDEAO.

2. Les structures mises en place pour lutter contre la
corruption

Le Burkina Faso a dŽjˆ mis en place un important dispositif
institutionnel et rŽglementaire destinŽ ˆ la fois ˆ prŽvenir la
corruption, mais aussi ˆ rŽprimer les auteurs dÕactes de
corruption avŽrŽs. La bonne organisation et le bon
fonctionnement de lÕadministration permettent dŽjˆ de
combattre la corruption. Ainsi on peut citer :

- lÕInspection gŽnŽrale dÕEtat ;
- la Coordination nationale de lutte contre la fraude ;
- le ComitŽ national dÕŽthique ;
- la Haute autoritŽ de coordination et de lutte contre la
corruption ;
- la Haute Cour de Justice ;
- la Cour des Comptes ;
- les Inspections techniques  des services.

A c™tŽ de ces institutions publiques, le gouvernement a
Žgalement autorisŽ la crŽation de structures associatives qui
jouent avec les mŽdias un r™le dÕalerte et de dŽnonciation.

3. Les probl•mes liŽs aux dispositions du protocole
concernant la dŽclaration des biens des agents publics, de

leurs conjoints et de leurs enfants

Le protocole est lÕaboutissement de nŽgociations entre plusieurs
Etats aux syst•mes juridiques diffŽrents. Dans le souci de
prŽserver un certain consensus dans lÕesprit du protocole, une
marge de manÏuvre est laissŽe aux lois nationales en ce qui
concerne la mise en Ïuvre de certaines mesures. Ainsi, la
dŽfinition de lÕagent public est celle retenue par la loi interne de
chaque Etat. Au Burkina Faso, des dispositions
constitutionnelles, lŽgislatives et r•glementaires dŽsignent les
autoritŽs Žtatiques et les agents administratifs soumis ˆ
lÕobligation de dŽclaration de leurs biens avant leur prise de
fonction.

4. Le fait que le protocole soit Žgalement une loi contre le
blanchiment dÕargent

Le protocole, en son article 7, prend en compte le blanchiment
des produits de la corruption comme  une  infraction pŽnale. Le
blanchiment dÕargent consiste ˆ une conversion dÕargent dont
lÕacquisition est illicite ou pas propre. Le protocole prŽvoit que
chaque Etat partie devra confŽrer le caract•re dÕinfraction
pŽnale ˆ lÕopŽration de blanchiment dÕargent.

5. Les gadgets de campagne peuvent-ils •tre considŽrŽs
comme des objets de corruption ?

LÕusage des gadgets de campagne nÕest retenu comme une
forme de corruption ni dans ce protocole, ni dans les autres
instruments juridiques internationaux telles la convention des
Nations unies et la convention de lÕUnion africaine contre la
corruption.

6. Le non-empressement des Etats membres de la CEDEAO
ˆ ratifier le protocole

Le protocole de la CEDEAO sur la lutte contre la corruption a
ŽtŽ adoptŽ en dŽcembre 2001.  A ce jour quatre (4) Etats sur
quinze (15) Etats membres lÕont ratifiŽ. Cette attitude de lenteur
dans la ratification nÕest pas spŽcifique au prŽsent protocole. Les
procŽdures internes de ratification variant dÕun Etat ˆ lÕautre,
lÕon peut comprendre que le nombre de ratifications exigŽ pour
la mise en vigueur ne soit pas encore atteint. A cela, il faudrait
ajouter les prŽoccupations internes propres ˆ chaque Etat. A ce
propos, le SecrŽtariat exŽcutif de la CEDEAO, lors de la
cinquante troisi•me session du conseil des Ministres tenue ˆ
Accra les 16 et 17 janvier 2005, a lancŽ un appel aux Etats
membres pour que des dispositions soient prises en vue de la
ratification des protocoles et conventions  qui ne le sont pas
encore.
7. Ne figurant plus dans la classification des Etats en mati•re
de corruption, le Burkina Faso ne conna”t-il plus pour
autant la corruption ?

La corruption est connue dans tous les pays du monde. Elle est
certes prŽsente dans notre pays, m•me si le Burkina Faso nÕest
pas parmi les  Etats les plus corrompus. Le Gouvernement fait
des efforts pour combattre le phŽnom•ne. CÕest un combat de
longue haleine, qui demande lÕengagement de tous,
individuellement et collectivement.

Source : CAED
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Semences	vŽgŽtales
La loi r•glemente

40% du PIB de notre pays rŽsulte des activitŽs
agricoles. Pour traduire lÕimportance du secteur
agricole dans lÕŽconomie nationale, le gouvernement a
rŽaffirmŽ, dans la stratŽgie de dŽveloppement rural, sa
volontŽ dÕaccro”tre, de diversifier et dÕintensifier les
productions agricoles, pastorales et foresti•res. 
La semence constitue un facteur essentiel dans
lÕintensification et la modernisation de lÕagriculture.
Dans cette perspective, la promotion et lÕutilisation des
semences de qualitŽ occupent une place de choix.
Cependant, le secteur semencier conna”t des difficultŽs,
malgrŽ les multiples efforts consentis, ˆ savoir la
sensibilisation/formation des producteurs, la crŽation
de fermes semenci•res et lÕorganisation des
producteurs semenciers. Les difficultŽs qui minent le
dŽveloppement du secteur sont lÕabsence du contr™le
de qualitŽ, la vente de semences Ç tout venant È, la
mŽvente des semences certifiŽes, le faible taux
dÕutilisation des semences amŽliorŽes certifiŽes et le
faible niveau de professionnalisme des acteurs.
Une des origines de ces difficultŽs est lÕabsence de
rŽglementation, garante dÕune semence de qualitŽ et
dÕune sŽcurisation des acteurs de la fili•re. 
Le projet de loi adoptŽ intŽresse lÕensemble des
activitŽs relatives aux semences vŽgŽtales, quÕelles
soient agricoles ou foresti•res et vise ˆ terme, ˆ
promouvoir la qualitŽ, la production, la
commercialisation et lÕutilisation des semences
amŽliorŽes certifiŽes. Entre autres avantages, la
lŽgislation sur les semences vŽgŽtales contribue ˆ la
protection de la diversitŽ biologique, assure les droits
des obtenteurs, prŽserve les variŽtŽs traditionnelles et
interdit la bio-piraterie.
Afin de permettre dÕatteindre les objectifs fixŽs, le
projet de loi dispose que la production des semences
est soumise ˆ une inscription sur le registre des
producteurs semenciers et que toute semence doit •tre
certifiŽe par les services compŽtents. De m•me, la
commercialisation des semences doit respecter les
r•gles en vigueur, et lÕimportation de semences est
soumise ˆ une autorisation prŽalable, afin de garantir
des semences indemnes de pathog•nes. LÕexportation
quant ˆ elle doit faire lÕobjet dÕune dŽclaration
prŽalable afin de prŽserver le marchŽ national dÕune

rupture prŽjudiciable ˆ la sŽcuritŽ alimentaire.
Le contr™le de la qualitŽ des semences est une
opŽration indispensable et doit •tre effectuŽ en tout lieu
par les agents assermentŽs des minist•res chargŽs de
lÕagriculture et des for•ts.
Le dispositif institutionnel prŽvu pour la gestion du
secteur semencier comprend deux organes ˆ savoir  le
ComitŽ national des Semences (CNS) qui est un organe
consultatif chargŽ dÕorienter le gouvernement par
rapport aux questions scientifiques et techniques sur les
semences, et le Fonds dÕAppui au Secteur semencier
chargŽ dÕappuyer les activitŽs dÕhomologation, de
contr™le et de promotion du secteur.

DEBAT GENERAL

Pourquoi avoir attendu aussi longtemps avant de
lŽgifŽrer sur les semences, lorsque lÕon sait que
lÕexpŽrience du Centre national des semences
foresti•res (CNSF) en la mati•re avait dŽpassŽ nos
fronti•res, comme le soulignait le prŽsident
Abdoulaye Wade du SŽnŽgal lors dÕune visite dans
notre pays ? 

En rŽalitŽ, le gouvernement nÕa pas attendu.
LÕav•nement du prŽsent projet est la rŽsultante dÕun
processus Žvolutif entamŽ depuis les annŽes 70. En
effet, suite ˆ la grande sŽcheresse, le Burkina Faso a
mis en Ïuvre diffŽrents projets de reboisement qui ont
rendu nŽcessaire la production de plants forestiers et

Les dŽputŽs ont adoptŽ le 31 mars 2006 en
sŽance plŽni•re, le projet de loi sur les
semences vŽgŽtales au Burkina Faso.

Le ministre de lÕAgriculture, Bonoudaba DabirŽ
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partant, lÕapprovisionnement en semences foresti•res. 
Dans ce contexte, est intervenue en 1983, la crŽation du
Centre  national de semences foresti•res (CNSF) dont la
mission principale est lÕapprovisionnement des acteurs
de dŽveloppement et structures de recherche en
semences  foresti•res de qualitŽ gŽnŽtique,
physiologique et sanitaire  amŽliorŽe. Dans la
rŽalisation de cette mission, le CNSF est  devenu lÕun
des premiers centres en Afrique de lÕOuest  spŽcialisŽ
en mati•re de semences dÕesp•ces foresti•res ligneuses
des zones sahŽlienne et nord-soudanienne. Il  dispose
dÕune infrastructure de stockage de 10 tonnes de
semences. Connu ˆ lÕŽchelle internationale, il est
sollicitŽ par diffŽrents pays ˆ travers le monde dont la
Chine, le Japon, le   Honduras, le Costa Rica, la
Belgique, le BŽnin, lÕEgypte, le  Kenya, le Tchad, le
Congo, le Mali, le Togo pour ne citer que ceux-ci, au
titre de  lÕannŽe 2005.
Eu Žgard aux diffŽrentes sollicitations, il convient  que
ces matŽriels forestiers de base puissent •tre rŽpertoriŽs
selon les normes internationales, notamment celles du
syst•me de lÕOrganisation de CoopŽration et de
DŽveloppement  Žconomique (OCDE) auquel le CNSF
aspire adhŽrer, afin de  garantir la certification  de ces
matŽriels forestiers de base,  condition sine qua non
pour accŽder aux prix internationaux. Ce  syst•me
garantit la qualitŽ des semences ˆ travers un dispositif
de suivi de la production, de la conservation ainsi que
de la   commercialisation mis en place par les pays
membres. La  premi•re condition pour quÕun pays
adh•re au syst•me de  lÕOCDE  est de disposer dÕune
lŽgislation en mati•re de  semences. 
En outre, la dŽcision prise par le gouvernement de
disposer dÕune telle lŽgislation se justifie par lÕabsence
de contr™le de la   qualitŽ, la vente de semences tout
venant, la mŽvente de semences certifiŽes, le faible taux
dÕutilisation de semences amŽliorŽes certifiŽes, et le
faible niveau de professionnalisme    des acteurs du
sous-secteur des semences agricoles.     

Quels avantages peut-on tirer du dŽveloppement des
semences foresti•res ? Et quelle est lÕaction du CNSF
en la mati•re ?

Deux bŽnŽfices essentiels peuvent •tre tirŽs :
premi•rement, le CNSF acc•dera aux prix
internationaux en mati•re de vente de semences et
augmentera de ce fait ses recettes; deuxi•mement, le
CNSF et partant le Burkina Faso sera davantage connu
ˆ travers le monde en mati•re de promotion de
semences des esp•ces foresti•res locales.
Du fait de sa position de centre de rŽfŽrence au niveau
continental (Afrique et Madagascar), le CNSF collabore
depuis 1998 avec diffŽrents partenaires internationaux,
notamment le Centre danois de Semences foresti•res

(Danida Forest Seed Centre) et le Centre de Recherche,
de la Nature, des For•ts et du Bois (CRNFB) de
Belgique.  Ainsi, des compŽtences en mati•re de
certification de matŽriels forestiers de base,
particuli•rement selon le syst•me OCDE, ont ŽtŽ
acquises par des chercheurs du CNSF ; en tŽmoignent
les projets de textes dÕapplication dŽjˆ ŽlaborŽs,
notamment ceux relatifs aux r•glements techniques, du
reste apprŽciŽs par les experts de la FAO.

LÕadoption de cette loi est-elle suffisante pour rŽgler
les probl•mes de promotion des semences
amŽliorŽes certifiŽes ? 

LÕadoption de cette loi permettra sans aucun doute
dÕassurer avec efficacitŽ le contr™le de qualitŽ des
semences. Elle rŽglementera les activitŽs y relatives
depuis la production jusquÕˆ la commercialisation, de
sorte ˆ rŽduire la concurrence dŽloyale qui se manifeste
par la vente de semences Ç tout venant È au dŽtriment
des semences certifiŽes. La loi crŽe les conditions
favorables ˆ la production de semences amŽliorŽes,
certifiŽes de qualitŽ. La mŽfiance des agriculteurs,
utilisateurs potentiels des semences amŽliorŽes
certifiŽes, devrait ainsi •tre levŽe. En  effet, ils
ach•teront dŽsormais de la semence de qualitŽ et
observeront effectivement lÕaccroissement de la
productivitŽ dans leurs champs, ce qui va naturellement
accro”tre le taux dÕutilisation de ces semences.
La loi contribue ˆ Žlever le niveau de professionnalisme
des acteurs de la fili•re semenci•re parce que celle-ci
les guide dans une dŽmarche qui requiert la production
dÕune semence de qualitŽ, une meilleure connaissance
de la profession (technique de production,
commercialisation, promotion, etc.) et  une ma”trise de
la rŽglementation en la mati•re.

Pourquoi la loi ne ferait-elle pas obligation ˆ tout
producteur agricole dÕutiliser des semences
amŽliorŽes certifiŽes, m•me si cela devrait impliquer
un soutien consŽquent de lÕEtat ?

Obliger tout producteur agricole ˆ utiliser des semences
certifiŽes constitue une restriction des libertŽs, Žtant
donnŽ  le caract•re purement privŽ de lÕexploitation
agricole. Prenant en compte cette considŽration, le
gouvernement nÕa pas ŽvaluŽ lÕincidence financi•re
dÕune  telle opŽration. Cependant, des actions de
sensibilisation  et de formation des producteurs ont ŽtŽ
rŽalisŽes ˆ travers la mise en place de 17 fermes
semenci•res fonctionnelles, la distribution de semences
amŽliorŽes aux producteurs les plus pauvres gr‰ce au
fonds PPTE, la distribution des semences lors des
JournŽes nationales du  Paysan (JNP), des tests de
dŽmonstration dans les exploitations agricoles, etc. 
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Le dispositif institutionnel para”t plut™t insuffisant :
quels sont les projets de textes dÕapplication dŽjˆ
ŽlaborŽs en vue de permettre la mise en Ïuvre de la
loi ?

En vue de permettre lÕapplication de la loi, le dispositif
institutionnel est sous-tendu par :

1- Trois projets de dŽcrets qui portent  sur :
- les attributions, la composition et le fonctionnement
du ComitŽ national des Semences ;
- les attributions, lÕorganisation et le fonctionnement du
Fonds dÕAppui au Secteur semencier ;
- la dŽtermination des modalitŽs des transactions
applicables aux infractions commises en violation des
dispositions de la loi sur les semences.

2- Neuf projets dÕarr•tŽs qui sont :
- projet dÕarr•tŽ conjoint portant dŽtermination des
titres et fonctions des agents de lÕagriculture et des
for•ts chargŽs du contr™le de qualitŽ pour la
certification ;
- projet dÕarr•tŽ conjoint portant attributions,
composition et fonctionnement du Sous-ComitŽ
dÕHomologation des VariŽtŽs agricoles (SCHV) ;
- projet dÕarr•tŽ conjoint portant conditions
dÕhomologation et dÕinscription des variŽtŽs et des
matŽriels forestiers de base au catalogue national ;
- projet dÕarr•tŽ portant dŽtermination de la taxe unique
dÕinscription, et de la redevance du contr™le de qualitŽ
au titre de la certification et de lÕimportation des
semences ;
- projet dÕarr•tŽ conjoint portant fixation des conditions
dÕinscription pour la production, et dÕagrŽment pour la
commercialisation des semences au Burkina Faso ;
- projet dÕarr•tŽ portant cahier des charges relatif aux
activitŽs semenci•res au Burkina Faso ;
-   projet dÕarr•tŽ portant rŽglementation technique
pour le contr™le de qualitŽ au titre de la certification
des semences au Burkina Faso ;
- projet dÕarr•tŽ conjoint portant attributions,
composition et fonctionnement du Sous-ComitŽ
dÕHomologation des MatŽriels forestiers de base
(SCHMFB) ;
-   projet dÕarr•tŽ conjoint portant r•glements
techniques pour la certification des matŽriels forestiers
de reproduction.

Le minist•re en charge de lÕAgriculture dispose-t-il
dÕun rŽpertoire des producteurs semenciers au
Burkina ?

Pour permettre le suivi des producteurs aux fins de
certification (depuis la mise en place des semis
jusquÕaux analyses au laboratoire) le minist•re dispose

dÕun rŽpertoire des producteurs semenciers.

Peut-on nous dire la diffŽrence ou les liens entre  les
semences certifiŽes et les semences issues
dÕOrganismes gŽnŽtiquement modifiŽs (OGM) ?

La semence OGM est obtenue dÕune plante dans
laquelle  lÕon  a apportŽ des g•nes Žtrangers ˆ lÕesp•ce
(plante  transgŽnique). Quant aux semences amŽ-
liorŽes, elles sont obtenues par sŽlection intra-
spŽcifique.  QuÕelle soit OGM, amŽliorŽe ou tradition-
nelle, toute semence peut faire lÕobjet dÕune
certification.   

La loi prŽvoit la crŽation dÕun Fonds dÕAppui au
Secteur semencier. Peut-on en conna”tre le statut ?
Quelles seront les conditions dÕacc•s ˆ ses
prestations ?

La crŽation du Fonds dÕAppui fait lÕobjet dÕun projet
de dŽcret portant sur ses attributions, son organisation
et son fonctionnement.  Dans ce projet de dŽcret, le
Fonds jouit de la personnalitŽ morale et dÕune
autonomie financi•re et de gestion. Il est placŽ sous la
tutelle technique du ministre chargŽ de lÕAgriculture et
la tutelle financi•re du ministre chargŽ des Finances.
Le Fonds est alimentŽ par les ressources provenant :
- des produits de la taxe unique dÕinscription au registre
des producteurs semenciers ;
- des produits des redevances au titre du contr™le de
qualitŽ ;
- des subventions de lÕEtat ;
- des produits de transactions ;
- des contributions des partenaires au dŽveloppement ;
- des intŽr•ts bancaires des placements effectuŽs par le
Fonds ;
- des ressources financi•res provenant de dons et legs.
Est Žligible aux ressources du Fonds, toute personne

DŽsormais, toute  semence devra •tre certifiŽe par les
services compŽtents.
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physique ou morale justifiant dÕune activitŽ certaine et
effective dans le secteur semencier.

Si la qualitŽ des semences contribue pour 40% dans
lÕaccroissement de la productivitŽ de lÕagriculture,
quelle est alors lÕincidence des facteurs comme
lÕorganisation des producteurs et surtout, la
commercialisation des produits sur la production
agricole ?

Les 40% dÕaccroissement de la productivitŽ rel•vent de
la qualitŽ intrins•que de la semence (potentiel
gŽnŽtique). Quant aux autres facteurs telles
lÕorganisation des  producteurs, la commercialisation,
ils contribuent  ˆ influencer lÕenvironnement  de la
production. Par exemple, le manque de dŽbouchŽs peut
amener le producteur ˆ rŽduire sa production. Une
fili•re  bien organisŽe peut contribuer ˆ amŽliorer la
capacitŽ de  nŽgociation des acteurs et amŽliorer ainsi
les diffŽrentes transactions (commercialisation,
approvisionnement en intrants et Žquipements, crŽdits,
etc.)  ce qui peut encourager la production.

Il existe une association nationale des producteurs
de semences. Sur quelle base a-t-elle ŽtŽ crŽŽe ?
Comment est-elle structurŽe ? Quelle est
lÕimplication du dŽpartement de  lÕAgriculture dans
cette organisation et quÕest-ce qui est fait pour cette
association ?

Il existe une Union nationale des Producteurs
semenciers du Burkina rŽgie par la loi n¡014/99/AN du
15 avril 1999 portant rŽglementation des sociŽtŽs
coopŽratives et groupements au Burkina Faso. Elle a
ŽtŽ crŽŽe sur la base de la volontŽ des acteurs de la
fili•re. Elle est structurŽe ˆ partir des Groupements de
Producteurs semenciers au niveau villageois, des
Unions provinciales et rŽgionales de Producteurs
semenciers, jusquÕˆ lÕUnion nationale des Producteurs
semenciers du  Burkina (UNPSB).                      
Le minist•re joue le r™le dÕappui-conseil ˆ
lÕorganisation, et dÕappui-conseil technique ˆ la

production des semences.                    
LÕUNPSB a bŽnŽficiŽ en 2005 du gouvernement de
deux  contrats dÕachat de semences certifiŽes au profit
des producteurs les plus pauvres. Pour 2006, le m•me
type de contrat dÕachat de semences est en cours de
finalisation.

Comment se feront lÕencadrement des producteurs
semenciers et lÕenl•vement de leurs produits ?

Les producteurs semenciers sont encadrŽs par des
techniciens spŽcialisŽs en semences, affectŽs, soit dans
les fermes semenci•res, soit dans les directions
rŽgionales de lÕagriculture. Les cadres du Service
national des Semences assurent le suivi-supervision de
tous ces agents. 
Quant ˆ lÕenl•vement des produits, une partie de  la
production semenci•re est enlevŽe ˆ travers les contrats
dÕachat de lÕUNPSB. Le reste de la production est
commercialisŽ par les acteurs eux-m•mes, lÕEtat
sÕŽtant retirŽ de la fonction de commercialisation. 
En mati•re de production de semences foresti•res, il
sÕagit  dÕun syst•me de production par approche
participative, avec la signature de protocoles et de
contrats de collaboration dŽjˆ opŽrationnels ˆ travers le
territoire national.

Le gouvernement burkinab• sÕest engagŽ dans la
production locale de blŽ dans la vallŽe du Sourou.
On lÕavait dŽjˆ vu dans les annŽes 76. A-t-on rŽglŽ
cette fois-ci la question du marchŽ ?

La question du marchŽ a ŽtŽ rŽglŽe ˆ travers la volontŽ
exprimŽe par lÕAssociation des Boulangers et des
Meuniers, dont la nouvelle GMB, de racheter toute la
production de blŽ. Cet engagement a ŽtŽ pris lors de la
cŽrŽmonie de  lancement de la rŽcolte et de lÕextension
des amŽnagements (2000 ha) le 16 mars 2006 au
Sourou. Le blŽ produit au Burkina Faso est compŽtitif
et prŽsente de bonnes perspectives de dŽveloppement.

Source : CODE

En travaux de commission, la CODE a eu le mercredi 22 mars 2006, une sŽance de travail avec lÕAssociation
des SpŽcialistes des Semences agricoles du Burkina pour la Vie (ASSAB/VIE). Cette rencontre faisait suite ˆ
une lettre que ladite association a adressŽe au PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale dans laquelle elle interpelle le
Parlement afin quÕil examine de fa•on diligente le projet de loi. 
LÕASSAB/VIE a soulignŽ au cours de la rencontre, quÕelle adhŽrait enti•rement au contenu du projet de loi ˆ
lÕŽlaboration duquel elle a  participŽ pleinement.
Pour lÕASSAB/VIE, la loi ne rŽglera pas fondamentalement le probl•me du faible taux dÕutilisation des
semences amŽliorŽes (6%), mais pense quÕune fois adoptŽe, elle permettra de protŽger les producteurs
semenciers et les utilisateurs de semences.
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DiversitŽ	des	expressions	culturelles
Le Parlement autorise la ratification 

de la Convention de lÕUNESCO

L a Convention sur la protection et la promotion de
la diversitŽ des expressions culturelles, a pour

objectifs :
- de protŽger et promouvoir la diversitŽ des
expressions culturelles ;
- de crŽer les conditions permettant aux cultures de
sÕŽpanouir et interagir librement de mani•re ˆ
sÕenrichir mutuellement ;
-dÕencourager le dialogue entre les cultures afin
dÕassurer des Žchanges culturels plus intenses et
ŽquilibrŽs dans le monde en faveur du respect
interculturel et dÕune culture de la paix ;
- de stimuler lÕinterculturalitŽ afin de dŽvelopper
lÕinteraction culturelle dans lÕesprit de b‰tir des
passerelles entre les peuples ;
- de promouvoir le respect de la diversitŽ des
expressions culturelles et la prise de conscience de sa
valeur aux niveaux local, national et international ;
- de rŽaffirmer lÕimportance du lien entre culture et
dŽveloppement pour tous les pays, en particulier les
pays en dŽveloppement et dÕencourager les actions
menŽes aux plans national et international pour que
soit reconnue la vŽritable valeur de ce lien ;
- de reconna”tre la nature spŽcifique des activitŽs,
biens et services culturels en tant que porteurs
dÕidentitŽ, de valeurs et de sens ;
-de rŽaffirmer le droit souverain des Etats de
conserver,  dÕadopter et de mettre en Ïuvre les
politiques et mesures quÕils jugent appropriŽes pour la
protection et la promotion de la diversitŽ des
expressions culturelles sur leur territoire ;
- de renforcer la coopŽration et la solidaritŽ
internationales dans un esprit de partenariat afin,
notamment dÕaccro”tre les capacitŽs des pays en
dŽveloppement de protŽger et promouvoir la diversitŽ
des expressions culturelles.

Les principes directeurs de la Convention

Ces principes directeurs sont le respect :
- des droits de lÕhomme et des libertŽs fondamentales ;
- du principe de souverainetŽ ;
- du principe de lÕŽgale dignitŽ et du respect de toutes
les cultures ; 
- du principe de solidaritŽ et de coopŽration
internationales ;
- du principe de la complŽmentaritŽ des aspects
Žconomiques et culturels du dŽveloppement ;
- du principe de dŽveloppement durable ;
- du principe dÕacc•s Žquitable ˆ une gamme riche et
diversifiŽe dÕexpressions culturelles ;
- du principe dÕouverture et dÕŽquilibre.

Les actions ˆ mener

Pour que la Convention entre dans le droit positif, les
Etats doivent exprimer individuellement leur volontŽ
dÕ•tre liŽs par elle. Les prŽcisions suivantes mŽritent
alors dÕ•tre observŽes :
1- le droit international renvoie classiquement vers les
droits nationaux, la dŽtermination des formalitŽs ˆ
accomplir et les procŽdures ˆ respecter pour exprimer
ce consentement individuel.
2- Apr•s lÕadoption, la ratification reprŽsente  un
enjeu. Elle prŽsente deux aspects juridiques :
- la prŽsente Convention entrera en vigueur seulement
trois mois apr•s le dŽp™t du trenti•me instrument de
ratification ;
- lÕarticle 29 de la Convention indique que le seuil de
lÕentrŽe en vigueur de la prŽsente convention est de 30
ratifications.

Le mardi 2 mai 2006, a ŽtŽ adoptŽ par
lÕAssemblŽe nationale, le projet de loi
portant autorisation de ratification de la
Convention de lÕUNESCO sur la
protection et la promotion de la diversitŽ
des expressions culturelles adoptŽe ˆ
Paris le 20 octobre 2005.

Aline Koala, ministre des Arts et de la Culture
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DEBAT GENERAL

Pourquoi la Convention sur la protection et la
promotion de la diversitŽ des expressions
culturelles nÕest soumise ˆ adoption que seulement
en 2005 ?

LÕadoption de la Convention le 20 octobre 2005, et sa
ratification ˆ laquelle sont invitŽs les Etats, a ŽtŽ un
long processus dont les prŽmisses remontent dŽjˆ en
1947 ˆ la naissance du TraitŽ dÕAccord gŽnŽral sur les
Tarifs douaniers et le Commerce (GATT) et ˆ
lÕinstitution le 15 dŽcembre 1993 de lÕOrganisation
mondiale du Commerce (OMC) o• la nŽcessitŽ dÕune
sorte dÕexception culturelle Žtait ŽvoquŽe avec
insistance par les nŽgociateurs.
Depuis une dŽcennie, la culture est devenue lÕun des
enjeux majeurs de la mondialisation. Les effets de la
rŽvolution des technologies de lÕinformation et de la
communication, lÕextension planŽtaire de la logique
marchande, la constitution de sociŽtŽs
multinationales dans les industries culturelles de
lÕaudiovisuel, de la musique et de lÕŽdition, ont fait de
la culture, un terrain dÕoppositions dÕintŽr•ts entre les
Etats.
La prŽsente Convention fait suite ˆ l'accŽlŽration du
processus de mondialisation ayant fait appara”tre ces
nouveaux enjeux pour la diversitŽ culturelle. Les
ƒtats membres de l'UNESCO ont alors dŽcidŽ d'y
rŽpondre par la voie normative en adoptant en 2001 la
DŽclaration universelle de l'UNESCO sur la diversitŽ
culturelle et son plan d'action. 
Une fois saisie du dossier, lÕUNESCO, en
collaboration avec la sociŽtŽ civile, a initiŽ une sŽrie
de rencontres de 2001 ˆ 2005. 
Le temps quÕont pris les institutions et les personnes
impliquŽes pour lÕŽlaboration de cette Convention, et
les tractations diverses, nÕont permis son adoption
quÕen 2005. 

Quelle est la diffŽrence entre la Ç DŽclaration
universelle de lÕUNESCO sur la diversitŽ culturelle
È de 2001 et la Convention sur la protection et la
promotion de la diversitŽ des expressions
culturelles ?

Du point de vue juridique, la dŽclaration ne rev•t
quÕun aspect dŽclaratif, alors que la convention
comporte un aspect contraignant.
La dŽclaration marquait la volontŽ des Etats membres
de l'UNESCO de rŽpondre, par la voie normative, aux
enjeux de la culture dans le cadre de la mondialisation
en adoptant en 2001 la DŽclaration universelle de

l'UNESCO sur la diversitŽ culturelle et son plan
dÕaction.  
La dŽclaration est un instrument qui lie les ƒtats sur
la base d'un engagement Žthique, qui reconna”t la
diversitŽ culturelle comme "patrimoine commun de
l'humanitŽ" et engage en outre l'UNESCO ˆ
"poursuivre son action normative, ainsi que son
action de sensibilisation et de dŽveloppement des
capacitŽs dans les domaines qui rel•vent de sa
compŽtence."
Par la suite, la rŽflexion concernant l'opportunitŽ d'un
instrument juridique international sur la diversitŽ
culturelle va rŽvŽler la nŽcessitŽ de renforcer l'action
normative, en rapport avec la diversitŽ culturelle et
aboutir ˆ lÕadoption dÕune convention sur la
protection et la promotion de la diversitŽ des
expressions culturelles.

Pourquoi y a-t-il si peu de pays qui ont ratifiŽ la
Convention aujourdÕhui et quelle est la position de
la Chine et de la Russie ?

Tous les Etats membres de lÕUNESCO en dehors du
Japon, dÕIsra‘l, des Etats-Unis dÕAmŽrique et de
lÕAustralie ont adoptŽ la convention.
En ce qui concerne la ratification, d•s le 25 octobre
2005, le Canada a ŽtŽ le premier pays ˆ la ratifier. Il a

ŽtŽ suivi par lÕIle Maurice courant avril 2006. 
Le gouvernement malien a adoptŽ le projet de texte
relatif ˆ la ratification de la Convention le 19 avril
2006, tout comme lÕa dŽjˆ fait le Burkina Faso.

Source : CAED



Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs,

Avant tout propos de rŽponse ˆ la question orale, je
voudrais remercier lÕhonorable dŽputŽ Bonaventure
OuŽdraogo ainsi que lÕensemble des dŽputŽs de cette
auguste AssemblŽe nationale, de me donner lÕopportunitŽ
de mÕexprimer une fois de plus sur la question de la
sŽcuritŽ au Burkina Faso, notamment dÕŽvoquer lÕŽtat des
lieux de la mise en Ïuvre de la police de proximitŽ.
Cette question dÕactualitŽ est pertinente de par
lÕimportance de la question sŽcuritaire dans notre pays et
la place quÕelle occupe dans le programme quinquennal,
ÇLe progr•s continu pour une sociŽtŽ dÕespŽranceÈ, de
son Excellence Monsieur Blaise CompaorŽ, PrŽsident du
Faso, et dont le Gouvernement a la charge de sa mise en
Ïuvre.
Notre pays a besoin de sŽcuritŽ pour poursuivre avec
sŽrŽnitŽ son dŽveloppement.
En effet, la sŽcuritŽ des personnes et des biens sÕinscrit

dans le raffermissement de la gouvernance, quatri•me axe
stratŽgique majeur du programme.
Dans sa DŽclaration de politique gŽnŽrale le 30 mars
2006 devant cette auguste assemblŽe, son Excellence
Monsieur le Premier Ministre a affirmŽ :Ç le
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Police	de	proximitŽ
Etat des lieux de sa mise en Ïuvre

Monsieur le Ministre,

Le 14 mai 2003, lÕAssemblŽe nationale adoptait la loi n¡
032-2003/AN relative ˆ la sŽcuritŽ intŽrieure ; cette loi
stipule en son article 7 et je cite : Çla sŽcuritŽ des
personnes et des biens, le maintien de la sŽcuritŽ et de la
paix publique sont garantis par lÕEtat et assurŽs par la
force publique avec le concours des citoyens ˆ travers la
mise en Ïuvre dÕune police de proximitŽÈ.
La police de proximitŽ consiste donc, selon cette loi, ˆ
intŽgrer au mandat opŽrationnel des forces de sŽcuritŽ
intŽrieure, la participation des communautŽs dans la
gestion de la sŽcuritŽ et ce, par la prŽvention de
lÕinsŽcuritŽ et de la criminalitŽ ˆ travers lÕidentification
concertŽe des problŽmatiques locales de sŽcuritŽ, la
recherche de solution et leur application.
Cette loi fait de la police de proximitŽ un des principes
gŽnŽraux de la nouvelle stratŽgie du gouvernement,
censŽe apporter plus dÕefficacitŽ ˆ la lutte contre le
banditisme et autres formes dÕinsŽcuritŽ dans notre pays.

Monsieur le Ministre,

LÕimplication des
citoyens dans la
prŽvention de
lÕinsŽcuritŽ et la lutte
contre la criminalitŽ
dans un climat de
confiance rŽciproque,
base essentielle de la
police de proximitŽ est-
elle prŽsentement une
rŽalitŽ et sous quelle
forme ?

Pouvez-vous, Monsieur
le Ministre, nous faire
lÕŽtat des lieux de la
mise en Ïuvre de la police de proximitŽ et nous dire si
cette stratŽgie conna”t des rŽsultats probants et rŽpond ˆ
vos attentes ?
Merci Monsieur le Ministre

DŽputŽ Bonaventure D. OuŽdraogo

Le dŽputŽ Bonaventure
OuŽdraogo, auteur de la
question.

Juillet - Aožt 2006n°082-083

LÕŽtat des lieux de la mise en Ïuvre de la police de proximitŽ a fait lÕobjet dÕune
question orale adressŽe au gouvernement.
Djibril Bassolet, ministre de la SŽcuritŽ, a ŽtŽ interpel lŽ le vendredi 12 mai 2006 par
le dŽputŽ Bonaventure OuŽdraogo.

RŽponse	du	ministre	de	la	SŽcuritŽ
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Gouvernement intensifiera son action dans ses missions
de protection permanente des personnes et des biens sur
toute lÕŽtendue du territoire national, de sauvegarde des
institutions de lÕEtat, des lois, du maintien de la paix et de
lÕordre publicsÉ
Le Gouvernement tient ˆ ce que la mobilisation reste forte
sur ce sujet et que toutes les Žnergies y soient consacrŽes.
Ce travail de mobilisation sera poursuivi ˆ travers la
gŽnŽralisation progressive de la police de proximitŽÉ 
La sŽcuritŽ ne peut reposer exclusivement sur les Žpaules
des forces de sŽcuritŽ. Elle exige que le corps social
sÕengage dans la rŽduction des causes de la dŽlinquance
en favorisant le respect des lois, des institutions, des
individus et de la sociŽtŽ en gŽnŽral È.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs

Mon intervention sÕarticulera autour des trois points
suivants : dÕabord le contexte, la justification, les objectifs
et les rŽsultats attendus de la police de proximitŽ ; ensuite
lÕŽtat de mise en Ïuvre de la police de proximitŽ ; et enfin
les actions futures du plan dÕaction et les perspectives
dans la prŽvention de lÕinsŽcuritŽ et la lutte contre la
criminalitŽ.
Une des principales missions rŽgaliennes de  tout Etat
dŽmocratique est dÕassurer aux citoyens la protection de la
vie, la sžretŽ et lÕintŽgritŽ physique. Le Burkina Faso a
consacrŽ cette garantie dans la Constitution en son article 2.
Le Gouvernement confie au Ministre de la SŽcuritŽ la
mission dÕassurer la mise en Ïuvre et le suivi de la
politique gouvernementale dans le domaine de la sŽcuritŽ
intŽrieure et plus spŽcialement en mati•re de protection
des personnes et des biens, de sžretŽ des institutions, de
respect de la loi et de maintien de la paix et de lÕordre
publics.
Il sÕagit dÕune mission de dŽfense civile, confirmŽe par les
dispositions de la loi 032/2003/AN du 14 mai 2003
relative ˆ la sŽcuritŽ intŽrieure qui en dŽtermine les actions
majeures ˆ mener.
Les besoins de sŽcuritŽ se manifestant gŽnŽralement en
termes de sžretŽ, de sŽcuritŽ, de tranquillitŽ et dÕordre
publics, les forces de sŽcuritŽ sont constamment sollicitŽs
et ont toujours assurŽ au mieux les missions de leurs
attributions. Permettez-moi de saisir lÕopportunitŽ de la
prŽsente sŽance, en un lieu aussi solennel pour leur rendre
un hommage mŽritŽ et saluer leur dŽtermination dans la
lutte contre lÕinsŽcuritŽ et particuli•rement contre le grand
banditisme.
Leurs structures de gestion que sont la Direction gŽnŽrale
de la Police nationale (DGPN) et lÕEtat Major de la
Gendarmerie nationale (EMGN) prŽsentent des
caractŽristiques principales communes dans leur
organisation et leur fonctionnement :
- une organisation centralisŽe ;
- une insuffisance en personnel ;
- un manque crucial de structures adŽquates et de moyens

matŽriels ;
- un mode dÕintervention qui privilŽgie la rŽaction ˆ la
prŽvention ;
- des forces de sŽcuritŽ fortement dŽcriŽes du fait de leurs
mŽthodes anachroniques de rŽsolution des probl•mes,
hŽritŽes des origines ;
- un comportement nŽgatif de nombre dÕentre eux vis-ˆ-
vis des populations ;
- une indiffŽrence des populations face aux probl•mes liŽs
ˆ leur propre sŽcuritŽ.
Autant dÕŽlŽments qui ont causŽ incomprŽhension et
rupture de confiance avec les populations et qui
expliquent en partie les limites des forces de sŽcuritŽ ˆ
juguler lÕinsŽcuritŽ. Les consŽquences directes de cette
situation sont :
- une criminalitŽ croissante ;
- un sentiment dÕinsŽcuritŽ sans cesse ˆ la hausse ;
- des mesures appliquŽes qui nÕont pas permis jusquÕici
dÕatteindre les rŽsultats escomptŽs. 
La restauration de la crŽdibilitŽ des forces de sŽcuritŽ se
pose alors en termes de nŽcessitŽ et de recherche
dÕalternatives aux mŽthodes traditionnelles de gestion de
la sŽcuritŽ publique.
Face ˆ une telle situation, il est apparu nŽcessaire et
indispensable dÕadopter des mŽthodes dÕaction pour plus
dÕefficacitŽ dans la lutte contre lÕinsŽcuritŽ, axŽes
principalement sur une approche proactive, ˆ travers le
dŽveloppement de la prŽvention et faisant appel ˆ la
participation communautaire. Le mod•le de police de
proximitŽ est ˆ cet Žgard lÕalternative consacrŽe par la loi
n¡ 032/AN du 14 mai 2003 relative ˆ la sŽcuritŽ intŽrieure
comme le moyen privilŽgiŽ dÕorganisation de la
participation des citoyens ˆ la gestion de la sŽcuritŽ.
Mod•le de gestion de la sŽcuritŽ publique axŽe sur la
communautŽ, la police de proximitŽ est une voie
innovatrice pour les services de sŽcuritŽ et qui fait appel :
ˆ la proximitŽ qui entra”ne une dŽconcentration des services
; au rapprochement qui implique acceptation et intŽgration
; au partenariat qui nŽcessite la concertation et

Le ministre de la SŽcuritŽ entourŽ de ses plus proc hes
collaborateurs.  Ph. DGPN
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lÕimplication des acteurs.
Le mod•le de police de proximitŽ vise plus
spŽcifiquement ˆ :
- intŽgrer au mandat opŽrationnel des forces de sŽcuritŽ
intŽrieure la participation des communautŽs dans la
gestion de la sŽcuritŽ par la prŽvention de lÕinsŽcuritŽ et
de la criminalitŽ ;
- impulser un comportement nouveau aux personnels de
sŽcuritŽ dans leur travail quotidien et dans leurs rapports
avec les citoyens ;
- permettre lÕidentification concertŽe des problŽmatiques
locales de sŽcuritŽ et leur rŽsolution par des moyens
locaux.
Les rŽsultats attendus sont notamment : 
- une organisation institutionnelle consŽquente ˆ m•me
dÕintŽgrer la participation des populations ;
- lÕŽtablissement dÕun partenariat entre les services de
sŽcuritŽ et les populations dans la gestion des probl•mes
de sŽcuritŽ publique ; 
- un taux de rŽsolution des probl•mes de sŽcuritŽ plus
ŽlevŽ ;
- un recul notable de la criminalitŽ, surtout violente ;
- un sentiment de sŽcuritŽ rŽel de la part des populations ;
- un environnement de paix et de sŽcuritŽ propice au
dŽveloppement.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs,

A la suite de lÕadoption de la loi n¡032-2003/AN relative
ˆ la sŽcuritŽ intŽrieure, le Gouvernement a crŽŽ le cadre
juridique rŽglementaire de mise en Ïuvre de la police de
proximitŽ.
Deux dŽcrets ont ŽtŽ adoptŽs en Conseil des Ministres,
lÕun pour organiser la participation des communautŽs ˆ
lÕexercice de la police de proximitŽ; lÕautre portant
adoption dÕun plan dÕaction de mise en Ïuvre de la police
de proximitŽ.
Le dŽcret n¡2005-
245/PRES/PM/SECU/DEF/MATD/MJ/ MFB /MPDH
portant crŽation, composition, attributions et
fonctionnement de ComitŽs locaux de sŽcuritŽ, adoptŽ en
Conseil des Ministres le 05 janvier 2005, a permis le
dŽmarrage effectif de lÕorganisation de la mise en place
des organes consultatifs, les ComitŽs locaux de sŽcuritŽ
(CLS).
Le CLS est un cadre de concertation entre les services de
sŽcuritŽ et les populations locales, placŽ sous la tutelle du
prŽfet ou du maire, et dont les membres sont dŽsignŽs par
les populations et nommŽs par arr•tŽ du prŽfet ou du
maire. (Art. 2, 4 et 5). Le CLS est consultŽ sur toutes les
questions concernant la sŽcuritŽ des populations et de
leurs biens, notamment dans le domaine de la criminalitŽ
et de trouble ˆ lÕordre public. 
Il a particuli•rement pour attributions : 
- de donner des avis susceptibles dÕorienter les activitŽs
des services de sŽcuritŽ ; 

- de crŽer un lien de communication entre les services de
sŽcuritŽ et les populations locales ; 
- dÕorganiser la collaboration entre les services de sŽcuritŽ
et les populations locales dans la prŽvention de
lÕinsŽcuritŽ. 
Le CLS nÕest pas un supplŽtif de police encore moins une
milice locale ; il ne se substitue pas aux services
rŽguliers de sŽcuritŽ.
Par dŽcret n¡2005-263/PRES/PM/SECU/DEF/MJ/
MATD/MPDH pris en Conseil des Ministres du 05
janvier 2005, le Gouvernement a adoptŽ un plan dÕaction
de mise en Ïuvre de la police de proximitŽ.
FondŽ sur le dŽveloppement de la prŽvention,
lÕimplication vŽritable des populations, des acteurs
politiques et de la sociŽtŽ civile ˆ la coproduction de la
sŽcuritŽ, ce plan dÕaction est articulŽ autour de trois axes :
- lÕorganisation du partenariat ; 
- la formation et la sensibilisation ; 
- lÕorganisation institutionnelle des services de sŽcuritŽ. 
Sa mise en Ïuvre est tributaire de plusieurs facteurs
extŽrieurs au minist•re de la SŽcuritŽ et nŽcessitent la
convergence des actions des diffŽrents acteurs
institutionnels.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs

Il convient de rappeler que lÕorganisation du partenariat
vise les objectifs spŽcifiques suivants : 
- crŽer un lien de communication et organiser la
collaboration entre les services de sŽcuritŽ et les
populations locales dans la prŽvention de lÕinsŽcuritŽ ; 
- permettre aux citoyens de participer ˆ la prŽvention de
la criminalitŽ et des troubles ˆ lÕordre public ; 
- permettre aux agents des services de sŽcuritŽ de
sÕintŽgrer aux populations quÕils sont chargŽs de protŽger
afin de mieux conna”tre leurs prŽoccupations en terme de
besoin de sŽcuritŽ.
La mise en Ïuvre opŽrationnelle de la police de
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proximitŽ est en cours dÕexŽcution depuis le dŽbut de
lÕannŽe 2005. Des activitŽs diverses ont ŽtŽ exŽcutŽes et
concernent notamment :
- la dŽsignation des personnels de sŽcuritŽ aux comitŽs
locaux de sŽcuritŽ ; 
- la dŽsignation des membres des CLS dans les rŽgions du
Centre-Est, du Centre-Sud et de lÕEst ;
- le lancement officiel de la mise en Ïuvre opŽrationnelle
le 28 juillet 2005 ˆ KoupŽla pour la province du
Kouritenga qui concrŽtise la mise en place de 210 CLS ;
- le lancement officiel de la mise en Ïuvre opŽrationnelle
le 21 fŽvrier 2006 ˆ Fada dans la province du Gourma,
pour les rŽgions du Centre-Est, du Centre-Sud et de lÕEst
qui concrŽtise la mise en place de 1871 CLS ;
- lÕexŽcution de patrouilles de prŽvention et dÕintervention
rŽguli•res et de visites de zones dÕinsŽcuritŽ, notamment
sur les axes routiers et les centres urbains par les forces de
sŽcuritŽ ; 
- la tenue rŽguli•re des rŽunions mensuelles de
concertation des CLS ;
Une des exigences ˆ m•me dÕassurer le succ•s des actions
est la formation et la sensibilisation des acteurs de la
police de proximitŽ. Aussi, lÕaxe de la formation et de la
sensibilisation vise deux objectifs spŽcifiques majeurs :
- introduire lÕenseignement des principes fondamentaux

de la prŽvention et de la police de proximitŽ dans les
programmes des structures de formation professionnelle
des forces de sŽcuritŽ ;
- concevoir et mettre en Ïuvre, ˆ travers des causeries,
confŽrences, ateliers ou sŽminaires, un programme
dÕinformation et de sensibilisation des autres acteurs sur
leur place et leurs r™les dans le partenariat pour la
prŽvention de lÕinsŽcuritŽ et la lutte contre la criminalitŽ.
Concernant cet axe, des activitŽs ont aussi ŽtŽ rŽalisŽes ;
il sÕagit notamment :
- des tournŽes effectuŽes par le Ministre de la SŽcuritŽ
dans les treize (13) rŽgions du pays, de fŽvrier ˆ avril
2006, pour expliquer le concept de la police de proximitŽ

et susciter lÕengagement des autoritŽs locales et des forces
de sŽcuritŽ ˆ la mobilisation des populations au partenariat
et ˆ la collaboration dans la prŽvention de lÕinsŽcuritŽ et la
lutte contre la criminalitŽ ;
- de la diffusion des textes dÕorganisation de la police de
proximitŽ ;
- de la conception de modules de formation sur le concept
et la stratŽgie opŽrationnelle de la police de proximitŽ ;
- des formations dispensŽes dans les Žcoles de formation
des forces de sŽcuritŽ ;
- de la tenue de sŽminaire de formation au profit des
responsables des services opŽrationnels des forces de
sŽcuritŽ (directeurs rŽgionaux et provinciaux de la Police,
commandants de rŽgions et de compagnies de
Gendarmerie) ;
- de rŽunions dÕinformation et de sensibilisation avec les
gouverneurs, hauts-commissaires, prŽfets et maires ;
- de rencontres de sensibilisation des membres des CLS
des villages et secteurs de la province.
La mise en place des ComitŽs locaux de sŽcuritŽ dans les
villages et secteurs de nos communes urbaines et rurales
appelle le dŽploiement consŽquent des forces de sŽcuritŽ
pour assurer lÕassistance conseil dont ces organes de
concertation ont besoin.
CÕest pour rŽpondre ˆ ce besoin que trois objectifs
spŽcifiques fondamentaux ont ŽtŽ dŽfinis autour de lÕaxe
stratŽgique de lÕorganisation institutionnelle des services
de sŽcuritŽ. Il sÕagit de :
- recruter des personnels des forces publiques de sŽcuritŽ ;
- adapter les structures administratives aux nouvelles
exigences de lÕapproche de police de proximitŽ ;
- amŽliorer les pratiques professionnelles des personnels
de sŽcuritŽ ;
En rŽponse ˆ lÕobjectif de renforcer la prŽsence des agents
de sŽcuritŽ sur lÕensemble du territoire, le Gouvernement
a autorisŽ, sur la pŽriode 2005-2009, le recrutement de
policiers et de gendarmes, ˆ raison de 700 et 400
respectivement par an. Ces effectifs permettront
dÕamŽliorer le taux national de couverture sŽcuritaire ˆ un
agent de sŽcuritŽ pour 1000 habitants, contre un agent
pour 2700 actuellement. Les recrutements sont en cours. Il
convient de faire remarquer que ces recrutements font une
place remarquable aux candidatures fŽminines pour ce qui
est de la Police nationale. La rŽflexion se poursuit ˆ ce
sujet au niveau de la Gendarmerie, dans le cadre global de
lÕenr™lement des personnels fŽminins au sein de nos forces
armŽes.
Le renforcement des effectifs sera accompagnŽ dÕune
meilleure rŽpartition spatiale des services de sŽcuritŽ sur
lÕensemble du territoire national ˆ travers la mise en Ïuvre
dÕun nouveau plan de couverture sŽcuritaire qui assurera
au moins un service de sŽcuritŽ par dŽpartement ; les
travaux de rŽflexion sont en cours.
SÕagissant de lÕobjectif dÕamŽliorer les pratiques
professionnelles des personnels de sŽcuritŽ, sa rŽalisation
contribuera sans aucun doute au rŽtablissement et au
raffermissement de la confiance des populations en leurs

Des Žquipements adŽquats en arsenaux et en logistique s sont
nŽcessaires pour sŽcuriser certaines zones. Ph. DGPN
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forces de sŽcuritŽ. CÕest ainsi que des directives et
instructions ont ŽtŽ prises et mises en Ïuvre, suivies de
contr™les rŽguliers, portant sur la nŽcessitŽ dÕamŽliorer
lÕaccueil et la qualitŽ du service dans les commissariats de
police et brigades de gendarmerie.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs
La mise en Ïuvre du plan dÕaction a quelque peu souffert
de lÕinsuffisance des ressources pour soutenir
simultanŽment lÕensemble des activitŽs programmŽes ;
toute choses qui a conduit notamment ˆ dŽcider de la mise
en place progressive des ComitŽs locaux de sŽcuritŽ.
Cependant, quÕil sÕagisse de lÕorganisation du partenariat,
de la formation et de la sensibilisation ou de
lÕorganisation institutionnelle des services de sŽcuritŽ, les
dotations de crŽdits exceptionnelles que le Gouvernement
a consenties ont permis de renforcer les capacitŽs dÕaction
des forces de sŽcuritŽ au cours des derniers mois de
lÕannŽe 2005 et du premier trimestre de cette annŽe 2006.
Des activitŽs de sŽcurisation ont ŽtŽ menŽes sur
lÕensemble du territoire national en gŽnŽral et
particuli•rement la sŽcurisation des axes routiers.
Les activitŽs programmŽes se poursuivent et se
poursuivront ˆ la mesure des moyens disponibles. Un
comitŽ ministŽriel de pilotage mis en place proc•dera
pŽriodiquement ˆ une Žvaluation globale de lÕexŽcution
des activitŽs de mise en Ïuvre du plan dÕaction afin dÕen
rŽvŽler les acquis et les insuffisances et proposer des
adaptations ˆ imprimer au processus.
Concomitamment ˆ lÕapproche de police de proximitŽ qui
privilŽgie la prŽvention, les forces de sŽcuritŽ publique
poursuivront et intensifieront la lutte sans merci contre le
banditisme ˆ travers les mŽthodes dÕintervention
classiques, dans le respect des droits de la personne.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs

A cette Žtape de la mise en Ïuvre effective de la police de
proximitŽ, le niveau dÕacceptation par les populations et
lÕimpact positif de leur implication dans la prŽvention et
la lutte contre lÕinsŽcuritŽ sont perceptibles dans la
province du Kouritenga, province pilote. Les diffŽrents
acteurs ont exprimŽ les effets positifs de cette approche
participative. Les visites que jÕai personnellement
rendues le 12 janvier 2006 aux CLS de secteur et de
villages, aux autoritŽs locales et aux forces de sŽcuritŽ ont
permis de mesurer lÕintŽr•t suscitŽ et le degrŽ
dÕengagement des acteurs, encouragŽs par les premiers
rŽsultats positifs que ce partenariat de type nouveau a
permis dÕenregistrer.
Apr•s seulement quelques mois de mise en Ïuvre
opŽrationnelle, des tŽmoignages indiquent que la
mŽfiance qui caractŽrisait les rapports entre les forces de
sŽcuritŽ et les populations commence ˆ faire place au
partenariat et ˆ la collaboration ; les autoritŽs politiques

et administratives, religieuses et coutumi•res ont accueilli
favorablement la police de proximitŽ ; le recul notable de
la criminalitŽ dans la province et consŽquemment une
baisse du sentiment dÕinsŽcuritŽ. Ces nombreux
tŽmoignages recueillis renforcent notre conviction que
cette voie est la bonne qui nous conduira vers la rŽponse
ˆ la problŽmatique complexe de lÕinsŽcuritŽ.
LÕŽvaluation prochaine dans les rŽgions du Centre Est, du
Centre Sud et de lÕEst dont le lancement de la mise Ïuvre
opŽrationnelle a eu lieu ˆ Fada le 21 fŽvrier 2006
confirmera et Žlargira, jÕen suis convaincu, cet impact
positif de lÕimplication des populations dans la
production de leur sŽcuritŽ.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs

Les rŽsultats positifs enregistrŽs ne sauraient occulter les
insuffisances constatŽes dans les Žtapes de la mise en
Ïuvre. Ainsi il nÕa pas ŽtŽ possible de procŽder ˆ la  mise
en place simultanŽe des ComitŽs locaux de SŽcuritŽ sur
lÕensemble du territoire national du fait de lÕinsuffisance
des moyens de rŽalisation de lÕactivitŽ.
Il en a ŽtŽ de m•me des activitŽs de sensibilisation ˆ large
Žchelle. Le plan de couverture sŽcuritaire non plus nÕa pas
connu un dŽbut dÕexŽcution la rŽflexion Žtant en cours
pour dŽboucher sur le schŽma le plus appropriŽ ˆ notre
contexte national.
Toutefois, au regard des rŽsultats positifs de lÕexpŽrience
de mise en Ïuvre en cours dans les rŽgions du Centre-Est,
du Centre-Sud et de lÕEst, lÕimplantation de la police de
proximitŽ sera poursuivie dans les autres rŽgions du pays
ˆ travers les activitŽs de sensibilisation et de formation et
la mise en place des ComitŽs locaux de SŽcuritŽ.
En somme, toutes les activitŽs du plan dÕaction planifiŽes
qui nÕont pu conna”tre une exŽcution au cours de lÕannŽe
2005 seront reconduites au programme de lÕannŽe 2006 et
des annŽes ultŽrieures.

Monsieur le PrŽsident,
Honorables dŽputŽs

Si la garantie de la paix et la tranquillitŽ publiques, la
protection des biens et des personnes  et la sžretŽ des
institutions restent et demeurent les missions rŽgaliennes
de lÕEtat, exŽcutŽes par les forces de sŽcuritŽ, il est quÕelle
nŽcessite dÕimportants moyens en ressources diverses et
la participation effective de tous les acteurs sociaux.
La politique de la police de proximitŽ mise en place a
pour but dÕassurer ˆ la population la sŽcuritŽ ˆ laquelle
elle aspire lŽgitimement. LÕensemble des actions
concr•tes prŽvues dans le plan dÕaction pour sa mise en
Ïuvre doit mobiliser tous les acteurs de la sociŽtŽ sans
exclusive.

Je vous remercie
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Contr™le	de	la	qualitŽ
Qui du LNSP ou de lÕIGAE est compŽtent ?

Messieurs les Ministres chargŽs du Commerce 
et de la SantŽ

Dans son rapport publiŽ en mai 2005, la Commission
dÕenqu•te parlementaire sur les produits de grande
consommation attirait lÕattention du gouvernement sur les
probl•mes institutionnels chargŽes du contr™le de qualitŽ
dans la mesure o• la Ç bataille de lŽgitimitŽ entre
lÕInspection gŽnŽrale des affaires Žconomiques (IGAE,
ajoutŽ par nous) et le Laboratoire national de SantŽ
publique (LNSP, ajoutŽ par nous) am•ne les importateurs ˆ
sÕadresser ˆ lÕune ou ˆ lÕautre de ces structures au grŽ de
leurs intŽr•ts. Ce qui pose le probl•me de la fiabilitŽ des
certificats dŽlivrŽs È.
Elle a recommandŽ par consŽquent lÕapplication stricte de
lÕarr•tŽ conjoint n¡2003-007/MS/MFB/MAHRA/ MCPEA
du 30 janvier 2004 fixant les modalitŽs de contr™le de
qualitŽ sanitaire des produits alimentaires et assimilŽs.
PresquÕune annŽe apr•s, des commer•ants dans les colonnes
de lÕObservateur Paalga n¡ 3575 du lundi 06 mars 2006,
interpellent les dŽputŽs sur la nŽcessitŽ dÕÇintercŽder
aupr•s du ministre du Commerce et de celui de la SantŽ

pour quÕils (leur) disent
dŽfinitivement qui est
rŽellement (leur) ministre de
tutelle, qui g•re le
commerce, et quel document
est valable en mati•re de
transaction commercialeÈ.
Messieurs les ministres,
pouvez-vous Žclairer la
ReprŽsentation nationale sur
la teneur des probl•mes
soulevŽs par les com
mer•ants et les dispositions
prises par le gouvernement
pour la mise en Ïuvre de
cette importante recommandation de la Commission
dÕenqu•te parlementaire dont lÕobjectif principal est de
protŽger la santŽ des populations tout en mŽnageant les
intŽr•ts de nos commer•ants ?

DŽputŽ Achille Marie Joseph Tapsoba

Achille Marie Joseph Tapsoba

RŽponse des ministres du 
Commerce et de la SantŽ 

Monsieur le PrŽsident,
Honorables DŽputŽs,
Mesdames et Messieurs,

Le Gouvernement sÕhonore une fois de plus de lÕintŽr•t
constant de la ReprŽsentation nationale pour les questions
sanitaires en gŽnŽral et la sŽcuritŽ sanitaire des produits en
particulier.
Il vous souviendra, en effet, quÕen 2004 vous interpelliez,
par une question orale, le gouvernement sur la qualitŽ des
produits alimentaires de grande consommation.
En 2005, vous avez organisŽ une enqu•te parlementaire
dont les rŽsultats et les recommandations ont fortement
intŽressŽ le Gouvernement et les consommateurs, en
raison de lÕampleur, de la profondeur et de la pertinence du
travail fastidieux alors effectuŽ. Les ministres Beno”t Ouattara et BŽdouma Alain Yoda
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Qui du Laboratoire national de SantŽ publique ou de lÕI nspection gŽnŽrale des Affaires
Žconomiques est compŽtent pour assurer certains contr™le s en mati•re de transactions
commerciales ? Se faisant lÕŽcho dÕun certains nombre d Õacteurs Žconomiques, le
dŽputŽ Achille Marie Joseph Tapsoba a interpellŽ, le vendredi 19 mai 2006, les ministres
du Commerce et de la SantŽ sur la question.



AujourdÕhui encore, vous interpellez le Gouvernement ˆ
travers cette question orale du dŽputŽ Achille Tapsoba, sur
lÕapplication de lÕarticle 04 de lÕarr•tŽ n¡
2003/007/MS/MFB/MAHRH/MCPEA du 30 janvier 2004.
Cette disposition stipule que les opŽrations de mise sur le
marchŽ des produits alimentaires, notamment, ne peuvent
•tre effectuŽes que sur prŽsentation du certificat national de
conformitŽ dŽlivrŽ par le minist•re chargŽ du commerce
auquel sera joint le certificat de conformitŽ de qualitŽ
sanitaire dŽlivrŽ par le Laboratoire national de SantŽ
publique (LNSP) et, le cas ŽchŽant, le bulletin de
vŽrification dŽlivrŽ par le minist•re chargŽ de lÕagriculture.

Honorables DŽputŽs,
Mesdames et Messieurs,

Il me para”t nŽcessaire de rappeler que lÕarr•tŽ
n¡2003/007/MS/MFB/MAHRH/MCPEA du 30 janvier
2004, a ŽtŽ pris en application du dŽcret n¡
2003/478/PRES/PM/MS du 22 septembre 2003, qui a
modifiŽ le dŽcret de crŽation du LNSP, pour procŽder ˆ une
meilleure rŽpartition des t‰ches entre administrations
impliquŽes dans le contr™le de la qualitŽ des produits.
Ainsi, les missions du LNSP ont ŽtŽ recentrŽes sur la
dimension sanitaire du contr™le de qualitŽ des produits.
Au terme des nouvelles dispositions, lÕInspection gŽnŽrale
des Affaires Žconomiques (IGAE) du minist•re du
Commerce, de la Promotion de lÕEntreprise et de
lÕArtisanat, dŽlivre le certificat national de conformitŽ
autorisant la mise ˆ la consommation des produits, auquel
doit •tre obligatoirement joint le certificat de contr™le de
qualitŽ sanitaire du LNSP.
LÕapplication de cette mesure fixŽe par le dŽcret modificatif
et les arr•tŽs dÕapplication aura pour consŽquence dÕexiger
de lÕimportateur de soumettre ses produits au contr™le
sanitaire du LNSP, de se munir du certificat attestant de son
innocuitŽ et de le joindre au dossier permettant ˆ lÕIGAE de
dŽlivrer le certificat national de conformitŽ autorisant la
mise ˆ la consommation.
Des rŽunions de concertations, impulsŽes par la volontŽ des
minist•res concernŽs, mais aussi, il faut le souligner, par les
rŽsultats de lÕenqu•te parlementaire que votre auguste
AssemblŽe a menŽe avec brio, se sont tenues, notamment
entre lÕIGAE et le LNSP.
Elles ont permis aux principales administrations de bien
cerner la vision et la politique gouvernementale
dÕintŽgration des activitŽs et de prŽservation de la fluiditŽ
des opŽrations commerciales, tout en assurant la protection
sanitaire des populations.
Toutefois, il faut reconna”tre lÕampleur des responsabilitŽs
et t‰ches de lÕIGAE et du LNSP, respectivement aux plans
Žconomique et sanitaire, domaines stratŽgiques et sensibles
par excellence, dans un contexte Žconomique et budgŽtaire
fragile, nous a incitŽ ˆ une prudence qui a ralenti la vitesse
de mise en Ïuvre des changements nŽcessaires.
CÕest ainsi que, motivŽe principalement par les
prŽoccupations Žconomiques et lÕatteinte des objectifs
budgŽtaires qui lui ont ŽtŽ fixŽs par la loi de finance, lÕIGAE

a continuŽ de dŽlivrer le certificat national de conformitŽ
autorisant la mise ˆ la consommation des produits, sans
exiger le certificat de contr™le sanitaire du LNSP.
Quant au LNSP, qui sÕest fortement attelŽ aux
prŽoccupations sanitaires et ˆ la recherche de sa viabilitŽ
financi•re, il sÕest lancŽ dans le contr™le sanitaire des
produits mis sur le marchŽ sans ses analyses prŽalables, et
de ceux que les importateurs, soucieux de la qualitŽ de leurs
produits et les services de douanes lui rŽf•rent.
De fait, certains opŽrateurs Žconomiques se retrouvent ˆ
acquitter des frais de contr™le ou de redevances aux deux
administrations pour les m•mes produits, ce qui a suscitŽ de
leur part des plaintes multiformes.
Mais, il faut le reconna”tre, comme le dit cet adage bien de
chez nous, Òce ne sont pas toutes les ch•vres qui b•lent qui
ont rŽellement soifÓ. Ils sont peu nombreux les importateurs
qui subissent ce double contr™le. Nombreux sont, en effet,
ceux qui passent les mailles du syst•me de contr™le
sanitaire, compromettent la santŽ des consommateurs et
pŽnalisent les opŽrateurs Žconomiques qui respectent les
textes en vigueur.
Les vastes opŽrations que nos administrations ont menŽes et
continuent de mener sur le terrain pour lutter contre la
commercialisation des produits nocifs ont dŽjˆ permis
dÕamŽliorer la protection sanitaire des populations.
Ces actions se poursuivront et, je puis vous assurer
Honorables DŽputŽs, Mesdames et Messieurs, que nos
minist•res poursuivent leurs dŽmarches dÕharmonisation
des procŽdures et se fixent le mois de juin pour lancer une
campagne dÕinformation en direction des opŽrateurs
Žconomiques et du public, sur les nouvelles dispositions.
Les instructions que nos services ont re•ues vont dans le
sens de lÕapplication des dispositions de lÕarticle 04 de
lÕarr•tŽ n¡ 2003/007/MS/MFB/MAHRH/MCPEA que vous
avez citŽ dans votre question orale, de mesures transitoires
et modalitŽs pratiques, pour tendre vers la mise en place de
guichets uniques destinŽs ˆ allŽger les formalitŽs pour les
opŽrateurs Žconomiques.

Excellence Monsieur le PrŽsident,
Honorables DŽputŽs,
Mesdames et Messieurs,

Comme vous le constatez, le Gouvernement est rŽsolu ˆ
mener le combat de lutte contre la pauvretŽ et, dans le
domaine de la qualitŽ des produits, comme ailleurs,
lÕapproche systŽmatique est porteuse de plus de chances de
rŽussite.
Le bipied santŽ et dŽveloppement Žconomique est
indissociable et je voudrais, une fois de plus, au nom de
mon coll•gue Ministre de la SantŽ et en mon nom propre,
vous remercier de votre intŽr•t constant pour la protection
sanitaire des populations et, la fluiditŽ de la promotion des
opŽrations commerciales qui sont des prŽoccupations
essentielles pour le Gouvernement.

Je vous remercie.
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L ÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie
est une structure dans laquelle sont organisŽs les

parlements des pays du monde entier ayant le
fran•ais en partage. Elle est le lieu de dŽbats, de
propositions et dÕŽchanges dÕinformations sur tous
les sujets dÕintŽr•t commun et son objectif premier
est dÕ•tre le reflet et le tŽmoin du pluralisme culturel
des peuples de lÕespace francophone.
La cŽrŽmonie dÕouverture Žtait prŽsidŽe par Roch
Marc Christian KaborŽ,  PrŽsident de lÕAssemblŽe
nationale du Burkina Faso, vice-prŽsident de
lÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie.
Apr•s Nouakchott en 2005, cÕŽtait au tour de
Ouagadougou dÕabriter la XIV•me AssemblŽe
rŽgionale Afrique de lÕAssemblŽe parlementaire de
la Francophonie, qui sÕest tenue au Centre de
confŽrences internationales de Ouaga 2000. 
Aux c™tŽs des prŽsidents dÕassemblŽes nationales du
Burkina, du Gabon, du Niger et du sŽnateur fran•ais
Jacques Legendre, secrŽtaire gŽnŽral parlementaire
de lÕAPF, dŽputŽs, sŽnateurs africains francophones
et experts se sont penchŽs sur les trois principaux
th•mes inscrits au menu des dŽbats : problŽmatique
de lÕŽmigration, lutte contre le VIH-SIDA et
diversitŽ culturelle et linguistique. 

Une cŽrŽmonie dÕouverture ponctuŽe par quatre
allocutions.

Dans son allocution, le prŽsident du comitŽ national
dÕorganisation, monsieur Mahama Sawadogo,
deuxi•me vice-prŽsident de lÕAssemblŽe nationale
du Burkina Faso et prŽsident de la Commission de la
CoopŽration et du DŽveloppement de lÕAPF, a
dÕentrŽe de jeu souhaitŽ la bienvenue ˆ toutes les
dŽlŽgations qui ont fait le dŽplacement de
Ouagadougou.

Monsieur Omar KanoutŽ, dŽputŽ malien et chargŽ de
missions Afrique de lÕAPF a, quant ˆ lui, rendu un
vibrant hommage au prŽsident Roch Marc Christian
KaborŽ, PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du
Burkina Faso pour lÕaccueil chaleureux rŽservŽ aux
diffŽrentes dŽlŽgations. Pour lui, cette XIV•me

AssemblŽe rŽgionale Afrique de lÕAPF est
lÕopportunitŽ pour les parlementaires de dŽbattre des
grands sujets qui prŽoccupent la rŽgion Afrique. Au
sujet de lÕŽmigration, il a estimŽ que les
parlementaires ne sauraient •tre absents du dŽbat sur
les questions migratoires, du fait quÕun grand
nombre de pays dÕorigine, de pays de transit et
dÕaccueil appartiennent ˆ lÕespace francophone. 
Le secrŽtaire gŽnŽral parlementaire de lÕAPF,
Jacques Legendre, sŽnateur fran•ais, a, dans son
intervention, saluŽ et encouragŽ les participants pour
le travail ardu qui sera abattu durant ces trois jours,
car lÕAPF est le principal p™le de dŽveloppement de
la Francophonie.
Dans son discours dÕouverture, le PrŽsident de
lÕAssemblŽe nationale du Burkina Faso, a souhaitŽ la
bienvenue aux illustres h™tes. 

AssemblŽe	parlementaire	de	la	Francophonie
DÕimportantes questions dŽbattues ˆ Ouagadougou

Les 25, 26 et 27 mai 2006, Ouagadougou a abritŽ la XIV• me AssemblŽe rŽgionale Afrique de
lÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie. Cette gr ande rencontre a connu la participation
dÕenviron 200 personnalitŽs parlementaires africaines francophones qui ont fait le dŽplacement de
Ouagadougou pour plancher sur un certain nombre de p robl•mes qui assaillent le continent. La
rencontre de Ouagadougou, prŽparatoire de la XXXII•me As sembŽe gŽnŽrale tenue ˆ Rabat au
Maroc, a permis aux partenaires francophones dÕAfrique  dÕadopter dÕimportantes dŽcisions.
A lire dans cette rubrique, les discours dÕouverture et de cl™ture de Roch Marc Christian KaborŽ,
le rapport des travaux de Ouagadougou. A lire aussi, l e point sur les travaux de la XXXII•me
AssembŽe gŽnŽrale, ˆ laquelle a pris part le prŽside nt du Parlement burkinab• ˆ la t•te dÕune
importante dŽlŽgation.
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Roch Marc Christian KaborŽ pense quÕˆ un mois de
la XXXIII •me AssemblŽe gŽnŽrale de lÕorganisation
qui se tiendra ˆ Rabat au Maroc, les sections
africaines tŽmoignent, par leur participation aux
travaux de Ouagadougou, de leur engagement ferme
et dŽterminŽ ˆ amŽliorer sans rel‰che la
gouvernance et la dŽmocratie, ˆ consolider la paix et
la prospŽritŽ dans lÕespace francophone. 
Pour le PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du
Burkina, lÕimportance des th•mes qui seront
dŽbattus se passe de commentaires. Pour la
pandŽmie du VIH-SIDA, il est grand temps quÕune
rŽflexion globale et mieux ŽlaborŽe soit menŽe sur
la contribution des essences naturelles dans la prise
en charge thŽrapeutique en Afrique. LÕimplication
des parlementaires  pourrait permettre dÕaccŽlŽrer
ce processus afin que les formations sanitaires et les
praticiens modernes int•grent cette possibilitŽ pour
lÕamŽlioration de la prise en charge des malades.
Les questions de lÕŽmigration et de la diversitŽ
culturelle sont des questions sensibles en ce sens
quÕelles constituent des prŽoccupations majeures au
sein de la grande famille francophone.
Roch Marc Christian KaborŽ estime que la
francophonie doit •tre un espace de solidaritŽ si elle
veut se donner les moyens de relever les dŽfis qui se
dressent devant elle : dŽfi de la langue, dŽfi du
dŽveloppement, dŽfi de la dŽmocratie, dŽfi du
progr•s et de la prospŽritŽ.

DÕimportantes dŽcisions et rŽsolutions ˆ lÕissue
des travaux 

CÕest le samedi 27 mai 2006 que la XIX•me
AssemblŽe  rŽgionale Afrique de lÕAssemblŽe
parlementaire de la Francophonie a clos ses travaux. 

LÕAssemblŽe rŽgionale Afrique a adoptŽ des
dŽclarations sur la situation de crise politique dans
certaines parties du continent.
Sur le Burundi, les participants ont rŽitŽrŽ lÕappel

lancŽ par lÕAPF ˆ la communautŽ internationale en
vue du dŽblocage des fonds promis lors des
diffŽrentes tables rondes.
Sur les Comores, lÕAssemblŽe se fŽlicite du bon
dŽroulement des Žlections du 14 mai 2006. 
LÕAssemblŽe a pris acte de la fin du mandat des
dŽputŽs de lÕAssemblŽe nationale de la C™te
dÕIvoire le 16 dŽcembre 2005 et encourage le
processus de dŽsarmement et dÕidentification en
cours dans ce pays.
Sur la RŽpublique DŽmocratique du Congo,
lÕAssemblŽe sÕest fŽlicitŽe de la fin prochaine du
processus de transition qui sera couronnŽ par les
Žlections prŽsidentielles et lŽgislatives du 30 juillet
2006, et lancŽ un appel aux acteurs politiques et de
la sociŽtŽ civile, afin quÕils oeuvrent pour le succ•s
des diffŽrents scrutins.
En ce qui concerne le Tchad, lÕAssemblŽe a
condamnŽ les derniers Žv•nements survenus dans ce
pays.
Enfin sur le Togo, lÕAssemblŽe parlementaire sÕest
fŽlicitŽ de la reprise du dialogue inter-togolais et
encourage tous les acteurs ˆ oeuvrer pour le bon
aboutissement des nŽgociations.
Par ailleurs, lÕAssemblŽe parlementaire a adoptŽ
une rŽsolution relative au probl•me palestinien.
Cette rŽsolution condamne le boycott et lÕasphyxie
du peuple palestinien.
Les participants ont adressŽ leurs remerciements au
PrŽsident du Faso, au PrŽsident de lÕAssemblŽe
nationale, au gouvernement et au peuple burkinabŽ.
Dans son discours de cl™ture, Roch Marc Christian
KaborŽ sÕest rŽjoui de la richesse et de la pertinence
des rŽflexions menŽes au cours de cette rencontre et
a adressŽ ses vives fŽlicitations ˆ tous les
participants.
Il a marquŽ sa satisfaction sur lÕŽtat de la ratification
par les Etats de la convention sur la protection et la
promotion de la diversitŽ des expressions
culturelles.
La XIV •me AssemblŽe rŽgionale Afrique a ŽtŽ sans
conteste un succ•s politique et organisationnel pour
le Burkina Faso, et pour son parlement qui confirme
son r™le grandissant au sein de lÕAssemblŽe
parlementaire de la Francophonie.

Plusieurs pays francophones dÕAfrique ont fait le dŽpla ce-
ment de Ouagadougou.
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Le Parlement burki-
nab• est honorŽ par la
prŽsence des Žmi-
nentes personnalitŽs,
dŽputŽs, sŽnateurs
africains francophones
et experts aux assises
de la XIVe AssemblŽe
rŽgionale Afrique de
lÕAPF.
A un mois de la
XXXIIe AssemblŽe

gŽnŽrale de notre organisation que nos amis et
coll•gues du Maroc doivent accueillir ˆ Rabat, les
sections africaines tŽmoignent par leur participation
aux travaux de Ouagadougou, de leur engagement
ferme et dŽterminŽ ˆ amŽliorer sans rel‰che la
gouvernance et  la dŽmocratie et ˆ consolider la paix
et la prospŽritŽ  dans lÕespace francophone.
CÕest un fait de nos jours que lÕAfrique est ˆ la
recherche des moyens de son envol pour devenir un
continent Žmergent dans la perspective dÕun monde
plus juste, plus sžr, plus solidaire et plus prosp•re. Le
Parlement et les parlementaires burkinab• se
rŽjouissent dÕaccueillir cette XIVe AssemblŽe
rŽgionale Afrique de lÕAssemblŽe parlementaire de la
Francophonie, expression de la dŽtermination des
parlements francophones ˆ soigner les mÏurs et les
pratiques dŽmocratiques dans les Etats africains de
leur espace linguistique et politico-culturel.
LÕimportance des th•mes qui seront dŽbattus se passe
de commentaires.
Le SIDA, devenu depuis quelques annŽes, un
vŽritable probl•me de dŽveloppement en Afrique, fait
payer un lourd tribut ˆ nos Etats et ˆ nos populations,
ˆ un moment o• la libŽralisation ˆ outrance est sans
pitiŽ pour les pays pauvres que nous sommes. 
AujourdÕhui plus que jamais, lÕaccessibilitŽ des
traitements pour les personnes atteintes ou vivant
avec le VIH/SIDA et les autres pandŽmies est une
question prŽoccupante qui gr•ve les ressources de nos
Etats, des mŽnages et des malades africains. Les
donnŽes chiffrŽes sur la propagation de cette terrible
pandŽmie ne permettent pas de tirer une autre
conclusion que la suivante : SIDA rime avec

pauvretŽ. 
Il est donc grand temps quÕune rŽflexion globale et
mieux ŽlaborŽe soit menŽe sur la contribution des
essences naturelles dans la prise en charge
thŽrapeutique en Afrique.
LÕimplication des parlementaires pourrait permettre
dÕaccŽlŽrer ce processus afin que les formations
sanitaires et les praticiens modernes int•grent cette
possibilitŽ pour lÕamŽlioration de la prise en charge
de nos malades.
LÕŽmigration, cette question sensible sÕil en existe,
appelle des solutions qui respectent la dignitŽ
humaine et consolide lÕinterdŽpendance entre les
pays pauvres et les pays nantis.
QuÕelle soit subie ou choisie, lÕŽmigration est
toujours provoquŽe. CÕest donc sur les causes de
lÕŽmigration quÕil faut agir en construisant un monde
et un syst•me plus solidaire, plus juste et plus
humain, o• la faim, la pauvretŽ, lÕignorance et la
violence seront bannies.
La diversitŽ linguistique dont la prŽservation est
devenue un enjeu culturel majeur pour les relations
internationales et les rapports entre les peuples et
civilisations ˆ travers la plan•te est Žgalement au
menu de nos Žchanges dans la perspective de la

XXXII e AssemblŽe gŽnŽrale prŽvue ˆ Rabat du 29
juin au 3 juillet prochain.
A cet Žgard, le point sur la ratification de la
Convention sur la protection et la promotion de la
diversitŽ des expressions culturelles qui sera fait lors
de nos prŽsentes assises constitue un exercice
important, utile et nŽcessaire pour la dŽfense de
valeurs communes qui font notre fiertŽ au sein de la
grande famille francophone.
Je souhaite que toutes les sections africaines de lÕAPF
qui ne lÕont pas encore fait, ratifient dans les
meilleurs dŽlais cette convention qui constitue une
immense contribution ˆ la civilisation universelle.
Cependant, lÕarbre ne doit pas cacher la for•t. La
Francophonie doit •tre un espace de solidaritŽ si elle
veut se donner les moyens de relever les dŽfis qui se
dressent devant elle : dŽfi de la langue, dŽfi du
dŽveloppement, dŽfi de la dŽmocratie, dŽfi du progr•s
et de la prospŽritŽ et jÕen passe.
En effet, une dŽcennie apr•s le renouveau
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dŽmocratique en Afrique, les contraintes ˆ lever sont
hŽlas encore nombreuses et ardues. Il faut que la
dŽmocratie engendre le dŽveloppement et la paix
pour que nos populations puissent participer
pleinement ˆ leur propre Žpanouissement.
La tenue rŽguli•re dÕŽlections libres et transparentes,
essentielle en rŽgime dŽmocratique, la capacitŽ du
syst•me partisan ˆ contribuer efficacement ˆ
lÕanimation de la vie politique, ˆ lÕinformation et ˆ
lÕŽducation du peuple ainsi quÕˆ lÕexpression du
suffrage restent des prŽoccupations essentielles ˆ
rŽsoudre.
LÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie joue
ˆ cet Žgard un r™le apprŽciable dans lÕencadrement et
le soutien aux processus dŽmocratiques en Afrique. 
Ses rŽflexions, ses prises de position, son
accompagnement des processus Žlectoraux
notamment par les missions dÕobservation des
Žlections dans les pays francophones, son assistance
aux parlements, mŽritent dÕ•tre connus du grand

public. 
CÕest donc peu dire que dÕaffirmer que lÕAPF fait
Ïuvre utile pour lÕamŽlioration continue de la
gouvernance dŽmocratique dans lÕespace
francophone.
CÕest cette action que je voudrais saluer tout en
exprimant mes fŽlicitations et mes encouragements
au Bureau et au SecrŽtaire gŽnŽral parlementaire de
lÕAPF pour les efforts constants quÕils dŽploient
pour assurer le rayonnement de notre assemblŽe.
Pour sa part, le Parlement burkinab• ne mŽnagera
aucun effort pour apporter sa contribution au succ•s
de notre organisation commune.
En souhaitant plein succ•s ˆ nos travaux, je dŽclare

ouverte la XIVe AssemblŽe rŽgionale Afrique de
lÕAPF.

Je vous remercie

A lÕinvitation de la Section burkinab•, la XIV•me

AssemblŽe rŽgionale Afrique de lÕAssemblŽe
parlementaire de la Francophonie (APF) sÕest tenue ˆ
Ouagadougou, du 25 au 27 mai 2006, dans la ÒSalle de
ConfŽrences de Ouaga 2000Ó, sous la prŽsidence de
Son Excellence Monsieur Roch Marc Christian
KaborŽ, PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du
Burkina Faso, Vice-PrŽsident de lÕAPF.
Outre la section du Burkina Faso, les sections des pays
ci-apr•s ont pris part aux travaux : BŽnin, Burundi,
Cameroun, Cap-Vert, Congo, Egypte, Gabon, Mali,
Maroc, Niger, Rwanda, Tchad, Togo. La liste des
participants figure en annexe.
Certains organismes et institutions inter-africains et
internationaux ont pris Žgalement part ˆ la rencontre. Il
sÕagit en lÕoccurrence de la CEMAC, de lÕUNICEF et
de lÕONU/SIDA.
PlacŽs sous le th•me central Ç La problŽmatique de
lÕŽmigration È,les travaux se sont dŽroulŽs, autour
dÕun ordre du jour constituŽ de huit points.
Ils ont ŽtŽ prŽcŽdŽs de la cŽrŽmonie solennelle
dÕouverture, le jeudi 25 mai 2006, ˆ 10h00. La
cŽrŽmonie de cl™ture a eu lieu le samedi 27 mai 2006,
ˆ 10h00.

CEREMONIE SOLENNELLE DÕOUVERTURE
La cŽrŽmonie dÕouverture a enregistrŽ la prŽsence des
diffŽrents corps constituŽs et de nombreux invitŽs.
Elle a ŽtŽ ponctuŽe de quatre interventions ˆ savoir
celles de :

Monsieur Mahama Sawadogo, 2•me vice-prŽsident de
lÕAssemblŽe nationale du Burkina Faso, PrŽsident du
ComitŽ national dÕorganisation ;
Monsieur Oumar KanoutŽ, ChargŽ de mission de la
RŽgion Afrique ;
Monsieur Jacques Legendre, SecrŽtaire gŽnŽral
parlementaire de lÕAPF ;
Son Excellence Monsieur Roch Marc Christian
KaborŽ, PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du
Burkina Faso.
Le PrŽsident du ComitŽ national dÕorganisation a tout
dÕabord souhaitŽ la bienvenue ˆ lÕensemble des
dŽlŽgations et a souhaitŽ plein succ•s aux travaux en
sollicitant la comprŽhension et lÕindulgence de tous
pour les insuffisances organisationnelles Žventuelles.    
Dans son intervention, le ChargŽ de mission de la
RŽgion Afrique a fait observer une minute de silence
en mŽmoire de Monsieur Georges Rawiri, PrŽsident du
SŽnat Gabonais, dŽcŽdŽ le 9 avril 2006.
Avant, dÕŽvoquer les attentes de la rencontre
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notamment sur les points inscrits ˆ son ordre du jour, il
a rendu un hommage appuyŽ :
- au r™le du Burkina Faso pour le rayonnement de la
Francophonie ;
- au PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du Burkina
Faso dont la section abrite les prŽsentes assises ;
- au ComitŽ national dÕorganisation ;
- ˆ lÕensemble des dŽlŽgations.
Le SecrŽtaire gŽnŽral de lÕAPF, quant ˆ lui, a rendu un
vibrant hommage ˆ la ville de Ouagadougou, quÕil
qualifie de Ç Capitale de la Francophonie È, en raison
des diffŽrentes manifestations francophones qui sÕy sont
dŽroulŽes. 
Il sÕest ensuite fŽlicitŽ de la pertinence des points
inscrits ˆ lÕordre du jour de la rencontre qui permettront

de prŽparer la XXXII•meAssemblŽe gŽnŽrale de lÕAPF
qui aura lieu ˆ Rabat au Maroc du 29 juin au 3 juillet
2006.
Dans son discours dÕouverture des travaux, Son
Excellence Roch Marc Christian KaborŽ a soulignŽ
lÕhonneur fait au Parlement burkinab• pour les Žminents
participants de la XIV•me AssemblŽe rŽgionale
Afrique. La qualitŽ de cette participation tŽmoigne,
selon le PrŽsident KaborŽ, de leur engagement ferme et
dŽterminŽ ˆ amŽliorer sans rel‰che la gouvernance et la
dŽmocratie et ˆ consolider la paix et la prospŽritŽ dans
lÕespace francophone.
Le PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale a ensuite passŽ
en revue, les diffŽrents points inscrits ˆ lÕordre du jour
de la confŽrence rŽgionale.

DEROULEMENT DES TRAVAUX

Adoption de lÕordre du jour

LÕordre du jour proposŽ a ŽtŽ adoptŽ sans amendement.

Rapport du chargŽ de mission Afrique

Le ChargŽ de mission Afrique de lÕAPF a fait le point
des activitŽs menŽes pendant la pŽriode allant de juillet
2005 ˆ mai 2006 notamment :
- les activitŽs de reprŽsentation ; 
- les missions dÕobservation dÕŽlections ;
- la participation aux diffŽrentes rencontres. 

3. Situation politique et sociale du continent

Le dŽputŽ Ars•ne Bongnessan YŽ, rapporteur de la
Commission politique de lÕAPF sur les situations de
crise politique dans lÕespace francophone, a fait le point
de la situation des pays africains membres en crise
(RŽpublique dŽmocratique du Congo,  C™te dÕIvoire,
Mauritanie, Comores,  GuinŽe Bissau, GuinŽe Conakry,
Centrafrique, Rwanda, Burundi, Tchad, Togo).
A la suite de cette prŽsentation, des informations

complŽmentaires ont ŽtŽ fournies soit par les sections
concernŽes soit par des parlementaires plus informŽs.

4. ProblŽmatique de lÕŽmigration en Afrique

La section malienne de lÕAPF a fait une communication
introductive sur Ç la problŽmatique de lÕŽmigration en
Afrique : cas du Mali È.
Le dŽputŽ SangarŽ a tout dÕabord prŽsentŽ le Mali
comme un pays de forte tradition migratoire. Il a ensuite
passŽ en revue :
- les dispositifs Žtatiques et communautaires
dÕencadrement des Maliens de lÕextŽrieur et leur r™le
dans le processus de dŽveloppement Žconomique ;
- les mesures ˆ prendre pour renforcer les mouvements
de retour des migrants.
Au terme de lÕexposŽ, le dŽbat a permis dÕapporter des
contributions importantes sur la question. Il convient de
souligner que des inquiŽtudes ont ŽtŽ exprimŽes,
particuli•rement sur les mesures envisagŽes par certains
de pays dÕaccueil de migrants africains.
Aussi, pour faire suite au th•me, il a ŽtŽ retenu que la
section malienne Žlargisse la rŽflexion ˆ lÕensemble du
continent africain, en vue dÕun dŽbat plus approfondi ˆ
lÕoccasion de la prochaine session de lÕAPF ˆ Rabat.

5. Probl•mes de lutte contre le VIH/SIDA en Afrique

Il a ŽtŽ surtout question de lÕaccessibilitŽ des
traitements pour les personnes atteintes du Sida.
Ce th•me a ŽtŽ introduit par le Docteur Paul Lamba-
Ngoye, rapporteur de lÕAssemblŽe parlementaire de la
Francophonie sur les questions de lutte contre le
VIH/SIDA.
Le communicateur a fait ressortir :
- les statistiques du VIH/SIDA en Afrique subsaharienne
;
- les obstacles ˆ lÕaccessibilitŽ des traitements ;
- les questions du financement et du traitement du Sida
et des autres pandŽmies.
A propos des chiffres sur le Sida, lÕAfrique
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subsaharienne compte en 2005 :
- 25,8 millions de malades (67% des personnes vivant
avec le VIH dans le monde) ;
- 8 800 nouvelles infections par jour (65% de
nouvelles infections dans le monde) ;
- 6 600 dŽc•s (77% des dŽc•s dus au Sida dans le
monde).
Si lÕacc•s aux traitements antiretroviraux conna”t une
amŽlioration dans les pays dÕAmŽrique du Nord et
dÕEurope occidentale, sans oublier les pays comme
lÕArgentine, le BrŽsil, le Chili et Cuba o• la couverture
des traitements a atteint des taux supŽrieurs ˆ 80%, il
reste difficile dans la plupart des pays de lÕAfrique
subsaharienne.
En ce qui concerne les obstacles liŽs ˆ lÕaccessibilitŽ
des traitements, le communicateur a parlŽ :
des syst•mes dÕapprovisionnement et de distribution
tr•s complexes ;
des prix encore tr•s ŽlevŽs ;
- de la pauvretŽ des populations et les obstacles ˆ
lÕarrivŽe des ARV jusquÕaux patients dŽmunis et aux
services de proximitŽ de santŽ ;
- de la faiblesse des ressources budgŽtaires allouŽes ˆ la
lutte contre le VIH/SIDA dans les lois de Finances face
ˆ  une demande toujours plus forte ;
- dÕune absence de monographie pour la fabrication de
mŽdicaments gŽnŽriques.
Abordant le probl•me du financement de la lutte contre
le Sida et des autres pandŽmies, le Docteur  Paul
Lamba-Ngoye parlera de :
- lÕexistence du Fonds mondial de lutte contre le Sida,
la tuberculose et le paludisme ;
- du besoin en ressources additionnelles reconnu par les
dirigeants des pays du G8 ˆ la rŽunion dÕOkinawa au
Japon en 2000 ;
- lÕappel lancŽ par Monsieur Kofi Annan, SecrŽtaire
gŽnŽral des Nations unies au sommet dÕAbuja pour la
crŽation dÕun Fonds mondial en vue de rassembler

dÕimportantes ressources supplŽmentaires ;
- lÕappel lancŽ par le Professeur Bernard DŽbrŽ en
faveur dÕun fonds dÕŽpargne mondial pour le vaccin
contre le Sida.
A lÕissue de lÕexposŽ du rapporteur de lÕAPF sur les
questions de lutte contre le VIH/SIDA, la parole est
revenue au Docteur Mamadou Sakho, Coordonnateur
ONUSIDA au Burkina Faso. Sa communication a portŽ
sur :
- lÕŽpidŽmiologie du Sida ;
- les facteurs dŽterminants de lÕŽpidŽmie en Afrique ;
- la gestion / stratŽgie mondiale de lutte contre le Sida ;
- lÕacc•s universel ˆ la prŽvention, aux traitements et
soins.

Les participants ˆ la XIV•me AssemblŽe rŽgionale
Afrique ont enfin eu droit ˆ la communication de
Madame Joan French, ReprŽsentante-RŽsidente de
lÕUNICEF au Burkina Faso. Son exposŽ a portŽ sur le
th•me : ÇUnissons Ð nous pour les enfants contre le
Sida È.  Madame Joan French a :
- indiquŽ les motivations de la campagne mondiale sur
les enfants et le Sida ;
- rappelŽ les principaux objectifs de la campagne ;
dressŽ un tableau rŽgional sur la pandŽmie du
VIH/SIDA des enfants ;
- rappelŽ les traitements pŽdiatriques et leurs enjeux
fondamentaux ;
- prŽcisŽ le r™le des parlementaires de lÕAfrique dans la
lutte contre le VIH/SIDA.
Un dŽbat a eu lieu ˆ la suite des diffŽrentes
communications. 

6. PrŽparation de la XXXII•me session de lÕAPF

La XXXII •me session de lÕAPF aura lieu du 29 juin au
03 juillet 2006 ˆ Rabat au Maroc sur le th•me : Ç La
prŽservation de la diversitŽ linguistique È.
LÕoccasion a ŽtŽ donnŽe ˆ Monsieur Jacques Legendre,
dÕŽvoquer les innovations prŽvues ˆ cette session,
notamment lÕorganisation dÕateliers.
Dans cette perspective, les diffŽrentes sections ont ŽtŽ
invitŽes ˆ sÕatteler d•s maintenant ˆ une bonne
prŽparation en vue dÕune participation efficace.
En outre, au titre de ce point de lÕordre du jour, la
XIV•me AssemblŽe rŽgionale Afrique a, dÕune part,
fait le point de la ratification de la Convention sur la
protection et la promotion de la diversitŽ des
expressions culturelles et, dÕautre part, procŽdŽ ˆ la
dŽsignation de ses reprŽsentants aux postes vacants de
lÕAPF.
A ce jour, quelques pays, dont le Burkina Faso, ont
procŽdŽ ˆ la ratification de la convention sus-ŽvoquŽe.
Un appel a ŽtŽ lancŽ aux autres pays en vue de
lÕaccomplissement de cette formalitŽ afin de permettre
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lÕentrŽe en vigueur de ladite convention.

Au titr e des postes vacants ˆ pourvoir :

M. Hilarion Etong, Vice-prŽsident de lÕAssemblŽe
nationale du Cameroun a ŽtŽ proposŽ pour occuper le
poste de Vice-prŽsident de lÕAPF ;
Mme Nimon Batchassi Baloukina Eza, de la section
togolaise, a ŽtŽ proposŽe pour occuper le poste de
PrŽsidente du RŽseau des Femmes parlementaires ;
M. Ibrahim Boubacar Ke•ta, PrŽsident de lÕAssemblŽe
nationale du Mali, a ŽtŽ dŽsignŽ comme membre du
Bureau en remplacement de M. Etong.

7. Questions diverses
Trois points ont ŽtŽ abordŽs au titre de ce point de
lÕordre du jour :
- le projet dÕorganisation dÕun concours de
Mondiovision de chansons ˆ Monaco ;
- la cŽlŽbration de lÕAnnŽe Senghor ;
- le fonctionnement de la rŽgion Afrique.
Sur le premier point, la section monŽgasque a procŽdŽ ˆ
la prŽsentation de lÕŽvŽnement dont la premi•re Ždition
doit se dŽrouler ˆ Monaco le 1er mars 2007. Il sÕagit
surtout dÕun ŽvŽnement qui concerne les tŽlŽvisions
africaines francophones. Les informations y relatives
peuvent •tre obtenues sur le Site Web : 
www.mondiofrancophonie.com. Il a ŽtŽ demandŽ ˆ
chaque section de procŽder ˆ lÕinformation de la
tŽlŽvision nationale de son pays.
Un appel a ŽtŽ lancŽ dÕune part, pour un soutien ˆ la
section monŽgasque dans lÕorganisation de lÕŽvŽnement
et, dÕautre part, pour une large participation.
Il a ŽtŽ envisagŽ un soutien financier aux tŽlŽvisions
francophones africaines en vue de garantir leur
participation ˆ lÕŽvŽnement.
En ce qui concerne la cŽlŽbration de lÕAnnŽe Senghor,
M. Legendre a donnŽ des informations sur les
manifestations organisŽes dans ce cadre. Il a soulignŽ
quÕun colloque aura lieu ˆ Paris, ˆ lÕAssemblŽe
nationale fran•aise, le 21 juin 2006. Une invitation a ŽtŽ
lancŽe en vue dÕune large participation ˆ ce colloque
universitaire et politique.
Sur le troisi•me point, le chargŽ de mission Afrique a
relevŽ le mauvais fonctionnement de la RŽgion. Il
estime que les actions entreprises ne sont pas ˆ la
hauteur des attentes. Comme preuve, il a soulignŽ la
non application du r•glement adoptŽ en 1996. En effet,
ce r•glement intŽrieur prŽvoit, entre autres, des sous-
rŽgions,et des chargŽs de mission dŽlŽguŽs qui ne sont
pas encore mis en place. Aussi, lÕobjet de sa
communication vise-t-il ˆ susciter une rŽflexion sur la
question en vue dÕun dŽbat ˆ lÕoccasion de la prochaine
rencontre de la rŽgion.

Date et lieu de la prochaine rŽunion de lÕAssemblŽe
rŽgionale Afrique.

La prochaine rŽunion de lÕAssemblŽe rŽgionale Afrique
aura lieu ˆ Libreville au Gabon ˆ une date qui sera
prŽcisŽe ultŽrieurement.

CEREMONIE DE CLOTURE

La cŽrŽmonie de cl™ture est intervenue le samedi 27 mai
2006, ˆ partir de 10h00. Celle-ci a ŽtŽ marquŽe par
lÕadoption des conclusions des travaux et le discours de
cl™ture de SEM. Roch Marc Christian KaborŽ,
PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale du Burkina Faso.

Au titre des conclusions, les participants ˆ la XIV•me

AssemblŽe rŽgionale Afrique ont adoptŽ :
- une dŽclaration sur les situations de crise dans le
continent ;
- une rŽsolution sur le probl•me palestinien ;
- une motion de remerciements.
Dans son discours de cl™ture, SEM. Roch Marc
Christian KaborŽ, sÕest  fŽlicitŽ des conclusions issues
des travaux, a soulignŽ la pertinence des th•mes qui y
ont ŽtŽ dŽbattus avant de formuler des

recommandations pour la XXXII•me session de
lÕAssemblŽe gŽnŽrale de lÕAPF qui se tiendra ˆ Rabat
au Maroc.
Il a terminŽ son propos en adressant ses remerciements
aux participants et ˆ toutes les personnalitŽs dont la
prŽsence et la contribution dans les Žchanges ont
contribuŽ au succ•s de la rencontre.
Au terme des travaux, SEM Roch Marc Christian
KaborŽ et son homologue du Gabon, SEM Guy
NÕzouba-NÕdama ont animŽ une confŽrence de presse
au cours de laquelle ils ont passŽ en revue les questions
relatives ˆ lÕAssemblŽe rŽgionale et ˆ lÕactualitŽ
politique internationale. 
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Rendus avec beaucoup de
satisfaction au terme de nos
travaux, les parlementaires,
dŽputŽs et sŽnateurs
africains francophones ont
toutes les raisons de se
fŽliciter des conclusions de
la XIV•me AssemblŽe
rŽgionale Afrique de lÕAPF.
LÕexamen de la situation
politique et sociale sur le
continent que le Docteur
Ars•ne Bognessan YŽ,
rapporteur de la
Commission politique de

lÕAPF a dressŽ nous interpelle tous.
Les parlementaires que nous sommes, vŽritables animateurs du
dŽbat politique dans nos Etats, avons un r™le important ˆ jouer
dans la consolidation de la paix et de la dŽmocratie. CÕest
pourquoi les situations de crise en Afrique de fa•on gŽnŽrale et
dans lÕespace francophone en particulier mŽritent de retenir
toute notre attention car la paix reste une des conditions
premi•res indispensables ˆ la promotion du dŽveloppement.
A la suite de lÕexposŽ de la section malienne sur la
problŽmatique de lÕŽmigration en Afrique, les Žchanges francs
et fructueux que nous avons eus constituent une immense
contribution ˆ la rŽflexion en cours sur cette question. Comme
le dŽbat lÕa montrŽ, lÕŽmigration qui unit les efforts entre pays
dÕorigine, pays de transit et pays dÕaccueil ne peut laisser
personne indiffŽrent.
Il est important que la rŽflexion se poursuive avec le m•me
sens de responsabilitŽ.
A notre demande, cette question importante sera inscrite ˆ
lÕordre du jour de la XXXII•me session de lÕAssemblŽe
gŽnŽrale de lÕAPF ˆ Rabat pour faire lÕobjet dÕŽchanges francs
et directs avec nos coll•gues fran•ais et europŽens.
Au nom du Bureau de sŽance, je tiens une fois de plus ˆ
adresser mes sinc•res remerciements aux Dr Paul Lemba
Ngoye et Mamadou Sakho pour leur grande contribution ˆ
lÕexamen du point relatif aux probl•mes de lutte contre le
VIH/SIDA en Afrique. Pour •tre prŽoccupante, la question du
SIDA lÕest, vŽritable dŽfi de dŽveloppement que le continent
tra”ne au pied comme un boulet.
En effet, en dŽpit de nombreuses initiatives lancŽes ces
derni•res annŽes pour financer la recherche et lutter
efficacement contre la propagation du Sida, force est de
reconna”tre que lÕaccessibilitŽ des traitements pour les
personnes atteintes du Sida demeure un obstacle majeur ˆ
lever.
CÕest pourquoi les parlementaires se doivent de sÕimpliquer
dans la prŽvention pour une plus grande accessibilitŽ des
mŽdicaments ˆ moindre cožt.
Nos Žchanges ont montrŽ ˆ cet Žgard que le dŽveloppement des

syst•mes dÕassurances mutuelles gŽnŽralisŽes et la mise en
Ïuvre des approches alternatives sont des solutions ˆ exploiter.
AujourdÕhui plus que jamais, lÕapport des pratiques
traditionnelles en complŽment de la mŽdecine moderne dans le
traitement du VIH/SIDA en Afrique doit •tre encouragŽ et
soutenu.
CÕest ˆ ce prix que les Africains pourront sÕapprocher le plus
possible de lÕacc•s universel ˆ la prŽvention et au traitement.

DistinguŽes personnalitŽs
Chers coll•gues
Mesdames et messieurs

La XIV•me AssemblŽe rŽgionale Afrique Žtait aussi une
occasion de prŽparer la XXXII•me AssemblŽe gŽnŽrale de
lÕAPF, prŽvue ˆ Rabat au Maroc, du 29 juin au 3 juillet. Ce fut
fait, ˆ travers la prŽparation du dŽbat gŽnŽral qui portera,
comme vous le savez, sur la ÇPrŽservation de la diversitŽ
linguistiqueÈ.
Je me rŽjouis du point qui a ŽtŽ fait sur la ratification par nos
Etats de la Convention sur la protection et la promotion de la
diversitŽ des expressions culturelles. Je ne doute pas que dÕici
la fin de lÕannŽe, lÕŽcrasante majoritŽ des Etats francophones
lÕaura ratifiŽe.
Permettez-moi, ˆ votre nom ˆ tous, dÕadresser mes fŽlicitations
ˆ lÕhonorable Hilario Etong, vice-prŽsident de lÕAssemblŽe
nationale du Cameroun, Žlu vice-prŽsident du Bureau de
lÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie et ˆ Son
Excellence Ibrahima Boubacar Ke•ta, PrŽsident de
lÕAssemblŽe nationale du Mali, Žlu membre du Bureau de
lÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie.
Mes fŽlicitations et encouragements vont Žgalement ˆ
lÕhonorable Nimon Baloukina Eza, de lÕAssemblŽe nationale
du Togo, Žlue PrŽsidente du rŽseau des femmes parlementaires
de lÕAssemblŽe parlementaire de la Francophonie.
Dans lÕattente du plaisir de nous retrouver ˆ Libreville pour la
XV•me AssemblŽe rŽgionale Afrique de lÕAPF, je tiens une
fois de plus ˆ exprimer les remerciements de la section
burkinab• ˆ tous les participants et ˆ toutes les personnalitŽs
dont la prŽsence et la contribution aux Žchanges et discussions
ont permis dÕaboutir au succ•s de nos travaux.
Je tiens tout particuli•rement ˆ faire une mention spŽciale au
chargŽ de mission Afrique, lÕhonorable Omar KanoutŽ et au
personnel du secrŽtariat de lÕAPF dont la disponibilitŽ a ŽtŽ
dŽterminante pour la bonne tenue de nos prŽsentes assises.
Enfin, je souhaite un bon retour dans leurs pays respectifs ˆ
toutes celles et ˆ tous ceux qui nous ont fait lÕhonneur de venir
ˆ Ouagadougou pour cette XIV•me AssemblŽe rŽgionale
Afrique de lÕAPF dont je dŽclare clos les travaux.

Je vous remercie.
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Plus de 300 parlementaires, dont 15 PrŽsidents dÕAssemblŽe,
reprŽsentant plus de 40 sections, ont dŽbattu, lors de cette

session, de plusieurs th•mes dÕactualitŽ dont la promotion de la
diversitŽ culturelle et linguistique et les situations de crise dans
certains pays de lÕespace francophone.
La cŽrŽmonie solennelle dÕouverture de la sŽance plŽni•re a ŽtŽ
ponctuŽe par un message de Sa MajestŽ le Roi Mohammed VI, lu
par le Premier Ministre, M. Driss Jettou. En outre, elle a ŽtŽ
ponctuŽe par lÕallocution de bienvenue de M. Abdelwahad Radi,
PrŽsident de la Chambre des ReprŽsentants, le discours de M.
Abdou Diouf, SecrŽtaire gŽnŽral de la Francophonie et
lÕallocution dÕouverture de M. Bernard Patry, dŽputŽ canadien,
PrŽsident de lÕAPF.
Une importante dŽcision prise par lÕAssemblŽe plŽni•re ˆ Rabat a
ŽtŽ, la levŽe ˆ lÕunanimitŽ, de la suspension de la Section ha•tienne. 
En outre, elle a dŽcidŽ dÕy envoyer une mission de haut niveau, et
rŽaffirmŽ sa disponibilitŽ pour aider ˆ la consolidation de
lÕinstitution parlementaire de ce pays.
Dans le cadre de son r™le dÕAssemblŽe consultative de la
Francophonie, lÕAssemblŽe plŽni•re a auditionnŽ M. Abdou
Diouf, SecrŽtaire gŽnŽral de la Francophonie. LÕaudition a ŽtŽ
suivie dÕune sŽance de questions orales. 
Le dŽbat gŽnŽral, qui a portŽ sur la promotion de la diversitŽ
linguistique, a permis dÕaborder les th•mes de la lutte contre la
disparition des langues, de lÕaffirmation par la Francophonie du
r™le des langues partenaires, et de la promotion de la diversitŽ
linguistique dans les nouvelles technologies de lÕinformation et de
la communication.
Dans le cadre de ce dŽbat, les intervenants ont soulignŽ que
lÕŽvolution vers le monolinguisme anglophone aboutissait
inŽluctablement ˆ une ÒlangueÓinternationale appauvrie et
simplifiŽe favorisant lÕŽmergence dÕune pensŽe unique.
Les dŽbats ont Žgalement permis de dresser, quelques mois apr•s
son adoption ˆ lÕUNESCO, les enjeux et lÕŽtat de la ratification de
la convention sur la protection et la promotion de la diversitŽ des
expressions culturelles.
Le point dÕactualitŽ abordŽ par lÕassemblŽe plŽni•re a portŽ sur les
enjeux et lÕŽtat de la ratification de la Convention sur la protection
et la promotion de la diversitŽ des expressions culturelles.

Dans ses conclusions, lÕAssemblŽe parlementaire de la
Francophonie a adoptŽ une rŽsolution appelant ˆ la ratification
rapide de la convention de lÕUNESCO sur la diversitŽ culturelle

afin quÕelle puisse entrer en vigueur dans les meilleurs dŽlais.

Au cours de ses travaux, la XXXII•me session a procŽdŽ ˆ
lÕexamen et ˆ lÕadoption des rapports du SecrŽtaire gŽnŽral
parlementaire, du trŽsorier, des chargŽs de mission rŽgionaux et
des commissions.

Au terme de ses travaux, la XXXII•me session a, sur proposition
des diffŽrentes commissions, adoptŽ les dŽclarations,
recommandations et rŽsolutions suivantes :

Appel sur la violence exercŽe contre les femmes et les enfants.

LÕAPF demande aux Etats et gouvernements membres de la
Francophonie de sÕengager activement ˆ mettre en place des
mesures et des programmes spŽcifiques visant ˆ Žliminer toutes les
formes de violences, verbales, sexuelles, physiques, que vivent les
femmes et les enfants.

RŽsolution surla Palestine.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF :
- condamne fermement les interpellations de membres du
gouvernement et du Conseil lŽgislatif palestinien ;
- exige leur libŽration immŽdiate et sans condition ;
- rŽprouve les dommages causŽs par lÕarmŽe israŽlienne aux
infrastructures indispensables ˆ la vie du peuple palestinien ;
- souligne que ces agressions de m•me que les violations rŽpŽtŽes
de lÕespace aŽrien du Liban et de la Syrie sont contraires aux
principes du Droit international et des rŽsolutions des Nations
unies ;
- demande ˆ la communautŽ internationale, notamment au Quartet,
et aux Nations unies, de prendre dÕune mani•re urgente les
mesures nŽcessaires pour faire cesser ces actes, et dÕamener Isra‘l
et lÕAutoritŽ palestinienne ˆ poursuivre les nŽgociations sur la base
de la lŽgalitŽ internationale ;
- souhaite la libŽration immŽdiate de toutes les personnes retenues
prisonni•res depuis les derniers ŽvŽnements du 25 juin 2006.

RŽsolution sur les situations de crise politique dans lÕespace
francophone.

XXXII•me	 APF
La section marocaine h™te

A	 lÕinvitation	 de	 la	 Section	 marocaine,	 la
XXXII•me	 session	 de	 lÕAssemblŽe
parlementaire	 de	 la	 Francophonie	 (APF)	 sÕest
dŽroulŽe	ˆ	Rabat	du	30	juin	au	03	juillet	2006.
La	 dŽlŽgation	 du	 Burkina	 Faso	 Žtait	 conduite
par	 le	 PrŽsident	 de	 lÕAssemblŽe	 nationale
Roch	Marc	Christian	KaborŽ.
Le	 programme	 de	 la	 session	 Žtait	 articulŽ
autour	des	rŽunions du	Bureau,	du	RŽseau	des
Femmes	 parlementaires	 et	 des	 commissions,
respectivement	 les	 29,	 30	 juin	 et	 le	 1er	 juillet.
LÕAssemblŽe	 plŽni•re	 sÕest	 dŽroulŽe	 les	 2	 et	 3
juillet.

Toujours apporter la vision des parlements sur la fran cophonie,
principale mission de lÕAPF.



LÕAPF a pris position sur les situations de crise politique dans
lÕespace francophone, qui suscitent des inquiŽtudes au sein du
monde parlementaire.

C™te dÕIvoire : accŽlŽrer le processus de dŽsarmement et
dÕidentification.

LÕAPF : 
- condamne fermement les rŽcentes attaques qui ont fait plusieurs
morts dans la zone dŽmilitarisŽe ˆ lÕOuest du pays ; 
- se fŽlicite des mŽcanismes dÕapplication de la feuille de route qui
ont ŽtŽ mis en place ˆ lÕinitiative du Premier Ministre Konan
Banny ˆ lÕoccasion du sŽminaire gouvernemental et de la rŽunion
des dirigeants ivoiriens, tenus ˆ Yamoussoukro en fŽvrier ; 
- prend acte de la mise en place dÕun comitŽ de pilotage chargŽ de
suivre le processus dÕidentification des populations et des
opŽrations de prŽ-regroupement des troupes, premi•re Žtape du
dŽsarmement ; 
- marque sa vive prŽoccupation face au retard de lÕidentification
des populations, Žtape nŽcessaire ˆ lÕŽtablissement des listes
Žlectorales, de m•me que des opŽrations de dŽsarmement malgrŽ la
reprise du dialogue militaire et sÕinqui•te de lÕincertitude qui en
rŽsulte pour la tenue des Žlections gŽnŽrales prŽvues dÕici le 30
octobre 2006 ; 
- demande en consŽquence, ˆ la communautŽ internationale de tout
mettre en Ïuvre, pour que le gouvernement de transition puisse
respecter les dŽlais prŽvus par la feuille de route et souhaite dans
cette optique le renforcement des effectifs de lÕONUCI.

Ha•ti : appuyer ˆ long terme le dŽveloppement Žconomique et
social.

LÕAPF : 
- fŽlicite le peuple ha•tien pour le bon dŽroulement du premier tour
des Žlections du 7 fŽvrier 2006 et du deuxi•me tour des Žlections
lŽgislatives tenu le 21 avril 2006 ; 
- fŽlicite le nouveau prŽsident Žlu, M. RenŽ PrŽval, et lÕencourage
ˆ Ïuvrer ˆ la rŽconciliation nationale et au dialogue politique ; 
- prend acte du rŽsultat des Žlections parlementaires et suite aux
missions francophones dÕobservation des Žlections auxquelles elle
sÕest associŽe, consid•re ces scrutins comme libres, fiables et
Žquitables ; 
- consid•re que lÕentrŽe en fonction du nouveau parlement marque
la fin de la pŽriode de transition et le retour ˆ lÕordre
constitutionnel ; 
- constate en consŽquence la levŽe de la suspension de la section
conformŽment ˆ lÕarticle 5.6 de son r•glement (Berne, juillet 2002)
et sa mise sous observation pendant une pŽriode de deux ans
conformŽment ˆ une dŽcision du Bureau (Strasbourg, janvier 2003) ; 
- insiste aupr•s des institutions financi•res et des donateurs
internationaux pour quÕils concourent au dŽveloppement Žconomique
et social par un appui ˆ long terme, continuent de verser sans retard
les fonds annoncŽs et prennent les dŽcisions susceptibles dÕamŽliorer
lÕefficacitŽ de lÕapplication du Cadre de CoopŽration intŽrimaire
(CCI) en concertation avec le gouvernement ha•tien ; 
- prŽconise que lÕaide internationale soit assortie dÕun soutien
spŽcifique aux forces de lÕordre afin dÕŽradiquer la violence qui
perdure au risque dÕentraver la poursuite de lÕensemble du processus
dŽmocratique ; 
- renouvelle son engagement, en partenariat avec lÕOrganisation
internationale de la Francophonie et avec lÕensemble des sections, ˆ
appuyer la consolidation des institutions dŽmocratiques de la
RŽpublique dÕHa•ti, notamment par la mise en place et le
renforcement dÕun SŽnat et dÕune Chambre des dŽputŽs, gr‰ce ˆ la
rŽalisation de programmes de coopŽration interparlementaire ; 

- dŽcide dÕorganiser une mission de haut niveau.

Liban : obtenir la condamnation des auteurs de tous les attentats
politiques.

LÕAPF : 
- condamne avec fermetŽ tous les attentats politiques commis au
Liban ; 
- prend acte des rapports de la commission dÕenqu•te internationale
indŽpendante sur lÕassassinat de M. Rafic Hariri ; 
- prend acte de la prolongation du mandat de cette commission
dÕenqu•te et de lÕŽlargissement de son mandat, pour quÕelle puisse
poursuivre son assistance aux autoritŽs libanaises dans leurs
recherches sur les autres attentats terroristes perpŽtrŽs au Liban
depuis le 1er octobre 2004 ; 
- invite toutes les parties ˆ poursuivre leur collaboration avec cette
commission en application des rŽsolutions du Conseil de sŽcuritŽ ; 
- souhaite lÕŽtablissement de relations diplomatiques formelles entre
le Liban et la Syrie, et la dŽlimitation de leur fronti•re commune dans
les secteurs o• celle-ci est incertaine, conformŽment aux accords
issus du dialogue national libanais, et demande ˆ la communautŽ
internationale de contribuer activement au r•glement de cette
question.

Mauritanie : poursuivre le processus de retour ˆ lÕordre
constitutionnel dans les dŽlais prŽvus.

LÕAPF : 
- rappelle la suspension de la section mauritanienne, conformŽment ˆ
lÕarticle 5.6 du r•glement de lÕAPF, suite au renversement du pouvoir
lŽgal par la force le 3 aožt 2005 et ˆ la dissolution du Parlement ; 
- prend acte du rŽsultat et du taux de participation au rŽfŽrendum tenu
le 25 juin 2006, premi•re Žtape du processus de retour ˆ lÕordre
constitutionnel ; 
- souhaite que la Francophonie amplifie son soutien ˆ la transition en
cours en contribuant notamment au renforcement des capacitŽs des
institutions liŽes au processus Žlectoral ; 
- encourage les Mauritaniens ˆ poursuivre le retour ˆ lÕordre
constitutionnel selon les modalitŽs et le calendrier arr•tŽs lors du
dialogue national.
RŽpublique dŽmocratique du Congo: acheverle processus de
transition.

LÕAPF : 
- constate lÕŽvolution apprŽciable de la transition depuis le bon
dŽroulement du rŽfŽrendum constitutionnel du 18 dŽcembre 2005 ; 
- prend acte du dŽbut de la campagne pour le scrutin prŽsidentiel et
les Žlections lŽgislatives prŽvus le 30 juillet 2006 ; 
- recommande aux diffŽrents acteurs politiques concernŽs de tout
mettre en Ïuvre afin que soit respectŽ le calendrier Žlectoral prŽvu
par la Commission Žlectorale indŽpendante et appelle les candidats
ˆ leur sens des responsabilitŽs pour que la campagne se dŽroule
dans un climat apaisŽ ; 
- recommande au SecrŽtaire gŽnŽral de lÕOrganisation
internationale de la Francophonie dÕintensifier la prŽsence de la
Francophonie au Congo (RDC) et dÕassurer son implication dans
les prochaines Žtapes du processus de retour ˆ lÕordre
constitutionnel.

RŽgion des Grands Lacs: renforcer la coopŽration rŽgionale.

LÕAPF : 
- constate les progr•s accomplis dans le cadre des processus de
paix dans la rŽgion des Grands Lacs, lÕŽlection dŽmocratique dÕun
gouvernement au Burundi et lÕŽvolution de la transition au Congo
(RDC) ; 
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- condamne fermement la poursuite des activitŽs des milices et
groupes armŽs opŽrant dans la rŽgion des Grands Lacs, qui
continuent dÕattaquer les civils et le personnel humanitaire et
menacent la stabilitŽ des diffŽrents ƒtats et de la rŽgion ; 
- condamne Žgalement lÕexploitation illŽgale des ressources
naturelles et le commerce illicite de ces ressources, la prolifŽration
et le trafic dÕarmes qui exacerbent les conflits dans la rŽgion des
Grands Lacs ; 
- demande aux pays de la rŽgion de convenir de mesures de
confiance fondŽes sur des actions efficaces et concr•tes, en vue de
promouvoir lÕexploitation lŽgale et transparente des ressources
naturelles ; 
- exhorte les pays de la rŽgion ˆ instaurer des conditions favorables
au retour volontaire des rŽfugiŽs et des ex-combattants, et de
poursuivre leur coopŽration, notamment par le biais de la
commission mixte composŽe du Burundi, du Congo (RDC), du
Rwanda et de lÕOuganda, en vue de mettre un terme aux activitŽs
de ces groupes armŽs illŽgaux ; 
- invite la communautŽ internationale, y compris les institutions
financi•res internationales, ˆ appuyer les initiatives de
consolidation de la paix et de dŽveloppement requises pour parvenir
ˆ une stabilitŽ durable dans les pays de la rŽgion des Grands Lacs ; 
- recommande ˆ lÕOrganisation internationale de la Francophonie
de marquer sa prŽsence dans la rŽgion.

Tchad - Darfour - RŽpublique centrafricaine : imposer un
dialogue politique rŽgional afin dÕŽviterune flambŽe de
violence.

LÕAPF :
- condamne lÕoffensive du 12 avril 2006 ; 
sÕinqui•te des conditions humanitaires et de lÕintensification des
combats le long de la fronti•re orientale du Tchad, o• plusieurs
nouveaux groupes rebelles sont rŽcemment apparus alors que la
rŽgion accueille de nombreux rŽfugiŽs ; 
- sÕinqui•te de la prŽsence, sur le territoire centrafricain, de rebelles
tchadiens, qui a conduit ˆ des combats violents opposant lÕarmŽe
centrafricaine et les forces de la CEMAC ˆ ces rebelles ; 
- consid•re que les derniers ŽvŽnements violents au Tchad ont des
rŽpercussions sur lÕensemble des pays de la rŽgion et
compromettent les efforts engagŽs afin de stabiliser la situation au
Darfour et consolider les institutions en RŽpublique centrafricaine
; 
- condamne toute tentative de dŽstabilisation du Tchad et de ses
institutions dŽmocratiques, et les violations du territoire
centrafricain par des rebelles tchadiens ; 
- demande ˆ lÕOrganisation internationale de la Francophonie, dans
le cadre de lÕobservation permanente de la dŽmocratie et des droits
de lÕHomme, de se saisir de cette question ; 
- exhorte la communautŽ internationale et les organisations
rŽgionales ˆ imposer un dialogue politique entre les Etats de la
rŽgion, afin de trouver une issue pacifique ˆ la crise au Tchad et au
Darfour.

DŽclaration sur la coopŽration entre lÕAPFet lÕUNESCO.

A travers cette dŽclaration, lÕAPF sÕengage ˆ :
- promouvoir la ratification des conventions internationales de
lÕUNESCO et en faire le point ˆ chaque session ;
- promouvoir et mettre en Ïuvre la DŽclaration de lÕUNESCO
relative ˆ la destruction intentionnelle du patrimoine culturel (17
octobre 2003) par lÕenvoi ˆ toutes les sections membres du texte de
cette DŽclaration, les invitant ˆ poursuivre des actions qui
sÕimposent et en rendre compte ˆ la commission de lÕŽducation, de
la communication et des affaires culturelles ;
- dŽsigner des points focaux parlementaires pour lÕUNESCO dans

chaque parlement membre de lÕAssemblŽe parlementaire de la
Francophonie.

Recommandation sur la ratification de la Convention sur la
protection et la promotion de la diversitŽ des expressions
cultur elles.

A travers cette recommandation, lÕAPF :
- invite instamment toutes les sections, les parlements et les
gouvernements membres de lÕOrganisation internationale de la
Francophonie ˆ effectuer les dŽmarches nŽcessaires ˆ la ratification
rapide de cette Convention pour lui permettre dÕentrer en vigueur
dans les meilleurs dŽlais ;
- recommande quÕen attendant la mise en Ïuvre de la Convention,
les Etats et gouvernements membres de lÕOrganisation
internationale de la Francophonie sÕabstiennent de prendre des
engagements commerciaux contraires ˆ ladite convention.

RŽsolution surlÕutilisation du fran•ais au sein de lÕONU.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- encourage instamment les fonctionnaires et les membres des
dŽlŽgations francophones ˆ observer une attitude militante et donc
ˆ sÕexprimer en fran•ais dans leurs relations de travail et lors de
leurs interventions au sein de lÕONU ;
- demande aux Chefs dÕEtat des pays membres de lÕOrganisation
internationale de la Francophonie de veiller ˆ ce que la ma”trise et
lÕutilisation des deux langues de travail de lÕONU par le prochain
SecrŽtaire gŽnŽral, constituent lÕun des crit•res de sa dŽsignation.

RŽsolution surlÕutilisation du fran•ais dans la communication
institutionnelle et dans la communication des administrations
et des entreprises.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- demande aux Etats membres de lÕOrganisation internationale de la
Francophonie (OIF) de veiller ˆ ce que la Convention de
lÕUNESCO sur la diversitŽ culturelle soit ratifiŽe dans les plus brefs
dŽlais ;
- recommande aux pays membres de la Francophonie de veiller ˆ ce
que lÕutilisation de la langue fran•aise comme vecteur de
communication institutionnelle fasse lÕobjet dÕune protection
particuli•re, respectueuse des autres langues utilisŽes, par des
dispositifs lŽgislatifs ou rŽglementaires ;
- encourage les pays membres de lÕOIF et de lÕAPF ˆ mener en
commun ou ˆ Žchanger leurs travaux en mati•re de terminologie et
de nŽologie fran•aise ;
- demande aux Parlements membres de lÕAPF de disposer dÕune
version en fran•ais de leur site Internet ;
- sugg•re aux Parlements membres de lÕAPF dÕŽlaborer des
lŽgislations qui encouragent le respect, la prŽservation, la
promotion et le renforcement de la diversitŽ culturelle et
linguistique et du patrimoine culturel dans le contexte de la sociŽtŽ
de lÕinformation ;
- encourage les Etats membres et les Parlements membres de lÕAPF
ˆ participer activement au forum sur la gouvernance de lÕInternet
mis en place par le SecrŽtaire gŽnŽral de lÕONU, notamment pour
veiller au respect de la diversitŽ linguistique des contenus, et ˆ la
libertŽ dÕacc•s ˆ lÕinformation ;
- demande aux Etats membres et aux Parlements membres de lÕAPF
de veiller, par des dispositifs adŽquats, ˆ ce que les droits des
salariŽs et des consommateurs francophones soient respectŽs au
sein des entreprises et dans la vie Žconomique ;
- demande aux Etats membres et aux Parlements membres de lÕAPF
de veiller ˆ ce que le fran•ais, comme langue scientifique, soit
dŽfendu et prŽservŽ ;



- attire lÕattention sur la nŽcessitŽ dÕŽtablir une politique de dŽfense
et dÕillustration du droit romain, qui est une partie importante du
patrimoine culturel de la Francophonie.

Enfin, lÕAPF a dŽcidŽ que la commission de lÕŽducation, de la
communication et des affaires culturelles assure le suivi de la mise
en Ïuvre de la prŽsente rŽsolution.

RŽsolution sur le protocole de Londres relatif aux brevets
europŽens.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- demande aux Parlements membres de lÕAPF de sensibiliser leurs
gouvernements sur les dangers dÕun texte qui accentue le recul de
la diversitŽ linguistique en Europe ;
- appelle en consŽquence tous les parlements et gouvernements
concernŽs, ˆ refuser la ratification du Protocole de Londres relatif
aux brevets europŽens.
Par ailleurs, lÕAPF souhaite que lÕUnion europŽenne institue
rapidement un brevet communautaire respectant le plurilinguisme.

RŽsolution surlÕaction des Parlements dans la mise en Ïuvre
des politiques de protection des droits de lÕHomme et
notamment des rŽfugiŽs.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- souhaite que des solutions durables soient trouvŽes aux situations
des rŽfugiŽs, tout en continuant ˆ leur fournir une protection
effective ;
- demande aux autoritŽs compŽtentes des pays francophones de
prŽserver le caract•re civil et humanitaire de lÕinstitution de lÕasile,
en respectant les droits Žconomiques, sociaux et culturels des
rŽfugiŽs.
Par ailleurs, lÕAPF demande aux AssemblŽes parlementaires des
pays francophones :
- de jouer pleinement leur r™le dans le processus dÕaccession aux
instruments internationaux de protection des rŽfugiŽs ;
- dÕintensifier la recherche de solutions au niveau supranational,
rŽgional et dans les institutions qui y existent, en complŽment des
travaux effectuŽs aux niveaux national et international ;
- de prendre conscience de la nŽcessitŽ de traiter des questions des
droits de lÕHomme dans lÕensemble de leurs activitŽs ;
- de sÕassurer que des fonds soient allouŽs pour mettre en
application les lŽgislations nationales adaptŽes, en contr™lant
notamment lÕaction de lÕExŽcutif dans ce domaine ;
- de veiller ˆ lÕapplication des lŽgislations nationales et
internationales.

RŽsolution surlÕaide publique au dŽveloppement.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- salue la rŽcente prise de conscience de la communautŽ
internationale, qui sÕest notamment traduite par lÕadoption, lors du
Sommet des Nations unies ˆ New York en septembre 2000, des
Objectifs du MillŽnaire visant ˆ rŽduire la pauvretŽ et promouvoir
le dŽveloppement dans le Monde ;
- demande aux bailleurs de fonds, tant bilatŽraux que
multilatŽraux, de consentir les moyens financiers nŽcessaires ˆ la
rŽalisation de ces Objectifs du MillŽnaire, et notamment ˆ
lÕensemble des pays membres du ComitŽ dÕaide au
dŽveloppement, de viser ˆ tenir lÕengagement quÕils sÕŽtaient fixŽ
en 1970 de consacrer 0,7 % de leur Produit intŽrieur brut ˆ lÕAPD ;
- condamne fermement les conditionnalitŽs imposŽes par les
institutions financi•res internationales aux pays bŽnŽficiaires, qui
ont des consŽquences dramatiques en mati•re sociale, et Žmet le
vÏu que lÕAPD soit dŽsormais dispensŽe sur la base dÕun vŽritable

partenariat et dÕune coresponsabilitŽ avec les pays du Sud ;
- encourage vivement les efforts menŽs par le ComitŽ dÕaide au
dŽveloppement pour lutter contre la pratique de lÕaide liŽe,
moralement condamnable et source de gaspillages ;
- demande aux bailleurs de fonds de mener une rŽflexion
approfondie sur les moyens ˆ mettre en Ïuvre pour amŽliorer
lÕefficacitŽ de lÕaide, en mati•re notamment de suivi et
dÕŽvaluation des programmes, ainsi que lÕharmonisation des
interventions entre les diffŽrents pays donateurs ;
- appelle la communautŽ internationale ˆ Žlaborer un plan global de
r•glement Žquitable de la dette du Tiers Monde, qui constitue un
prŽalable indispensable au dŽveloppement des pays du Sud ;
- sugg•re aux gouvernements et aux parlements des pays du Nord,
dÕentreprendre des campagnes dÕinformation ˆ lÕintention de leurs
opinions publiques sur les enjeux de lÕaide publique au
dŽveloppement.

RŽsolution surles privatisations.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF encourage :
- les ƒtats ˆ se doter de ressources professionnelles aptes ˆ
dŽterminer objectivement si, et dans quelle mesure, les
privatisations quÕils envisagent sont justifiŽes et rŽellement
susceptibles de profiter ˆ leurs populations, capables dÕŽvaluer
lÕimpact des privatisations, dÕen nŽgocier efficacement les
conditions, dÕen contr™ler la mise en Ïuvre et dÕen assurer un suivi
rigoureux, ˆ court, moyen et long termes ;
- la formation et le perfectionnement professionnel dÕopŽrateurs
locaux capables dÕaccompagner le dŽveloppement pŽrenne
dÕentreprises privatisŽes ou susceptibles de lÕ•tre.

Par ailleurs, lÕAPF  recommande :

- aux ƒtats de prendre toutes les mesures nŽcessaires pour faire
conna”tre aux populations concernŽes, de la fa•on la plus
transparente et la plus prŽcise possible, les objectifs visŽs par les
privatisations (tant leurs avantages que leurs inconvŽnients), ˆ
toutes les Žtapes du processus ;
- aux Parlements de veiller ˆ ce que les ƒtats garantissent ˆ
lÕensemble de leurs populations le maintien de services essentiels
dans des domaines dÕintŽr•t gŽnŽral tels que lÕŽducation, la santŽ,
la culture, lÕacc•s ˆ lÕeau ou autres ;
- lÕadaptation de mesures de privatisations per•ues comme
nŽcessaires selon le contexte socio-Žconomique des Etats, en vue
de pallier le plus possible les impacts nŽgatifs quÕelles pourraient
avoir sur la qualitŽ de vie des salariŽs, et de minimiser les conflits
sociaux que ces mesures seraient susceptibles de gŽnŽrer ;
- aux Etats de toujours se doter de mŽcanismes lŽgaux leur
permettant de reprendre en main des secteurs ou des entreprises
privatisŽes dans les cas o• les opŽrateurs privŽs nÕauraient pas
rempli leurs obligations ou ne seraient pas parvenus, pour une
raison ou pour une autre, ˆ assurer aux populations desservies la
qualitŽ de service ˆ laquelle elles ont droit.

RŽsolution sur Ç la contribution de la Francophonie aux
sources novatrices de financement du dŽveloppementÈ.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- rŽaffirme lÕintŽr•t et le soutien de la Francophonie institutionnelle et
de lÕAPF pour toutes modalitŽs de financement susceptibles de
rŽduire la pauvretŽ et de favoriser le dŽveloppement socio-
Žconomique de lÕespace francophone ;
- encourage les parlementaires francophones, au Nord comme au
Sud, ˆ resserrer leurs liens de coopŽration internationale, de fa•on
ˆ Žtendre et approfondir leurs connaissances sur les sources
novatrices de financement, et ˆ participer activement ˆ la mise en
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Ïuvre des ententes multilatŽrales requises pour lÕintroduction de
ces nouvelles mesures ;
- recommande que lÕagencement et la gestion des nouveaux
mŽcanismes de financement prenne en compte la nature des besoins
locaux et la capacitŽ de contribuer des secteurs public et privŽ, qui
varient dÕun pays ou m•me dÕune rŽgion ˆ lÕautre ;
- demande aux gouvernements, ainsi quÕaux organisations
internationales concernŽes, de veiller ˆ ce que les fonds gŽnŽrŽs
suite ˆ la mise en Ïuvre de sources novatrices de financement du
dŽveloppement ne soient en aucun cas dŽduits de ceux obtenus dans
le contexte de lÕaide publique au dŽveloppement, mais quÕils soient
versŽs en complŽment de ceux-ci.

RŽsolution surÇ la gestion des dŽchetsÈ.

A travers cette rŽsolution, lÕAPF : 
- affirme quÕil est du devoir des Etats de tout mettre en Ïuvre pour
remŽdier ˆ cet Žtat dÕurgence ;
- sugg•re que les Etats de la Francophonie, ˆ lÕinstar des pays
membres de lÕUnion europŽenne, fondent leur approche de la
gestion des dŽchets sur 4 grands principes : la prŽvention, la
responsabilitŽ du producteur et du pollueur-payeur, le principe de
prŽcaution et celui de la proximitŽ et la territorialitŽ des dŽchets ;
- incite les Etats ˆ dŽgager les moyens financiers pour favoriser la
recherche scientifique et le dŽveloppement de nouvelles
technologies de traitement des dŽchets, Žcologiquement rationnelles
et propres ;
- encourage les gouvernements ˆ dŽvelopper de nouvelles r•gles et
des mesures incitatives pour inflŽchir la production de dŽchets et la
pollution des sites dÕexploitation par les entreprises privŽes ou
publiques et les industries ;
- invite les parlementaires de lÕEspace francophone ˆ sÕimpliquer
directement dans ces initiatives et ˆ soutenir les projets des ONG
impliquŽes ;
- engage les parlementaires de la Francophonie ˆ prendre toutes les
mesures lŽgislatives, normatives et autres qui sÕimposent afin
dÕinterdire, dÕemp•cher et le cas ŽchŽant de sanctionner tout trafic
international illicite de produits et dŽchets toxiques ;
- insiste aupr•s des parlementaires des pays en dŽveloppement afin
quÕils portent une attention particuli•re ˆ lÕinformation et ˆ
lÕŽducation des populations rurales en contact avec des produits ou
des dŽchets toxiques ;
- recommande aux parlementaires de la Francophonie de mettre tout
en Ïuvre pour que leurs Žtats respectifs ratifient, transposent et
appliquent, dans les plus brefs dŽlais, les Conventions
internationales relatives ˆ la gestion des dŽchets, entre autres la
Convention de B‰le, la Convention de Bamako, les Conventions de
Stockholm et Rotterdam, le Protocole 1996 ˆ la Convention de
Londres ;
- recommande aux parlementaires de lÕespace francophone de
proposer, de soutenir et de faire organiser par leurs gouvernements
ou par le biais des autoritŽs locales ou des associations, des
campagnes de prŽvention Žducative sur les dŽchets, et plus
particuli•rement sur leur bon traitement, destinŽes tant aux enfants,
dans le cadre de leur scolaritŽ (Žducation ˆ la citoyennetŽ et au
dŽveloppement durable), quÕaux autres composantes de la
population, en particulier les femmes ;
- condamne les dŽversements illicites de dŽchets dans certains pays
en dŽveloppement, singuli•rement les pays africains ;
- souhaite voir se renforcer la coopŽration bilatŽrale, rŽgionale et
multilatŽrale en vue de rŽduire les mouvements transfrontaliers des
dŽchets dangereux et des produits toxiques et dÕinterdire
lÕexportation, y compris le recyclage de ceux-ci vers les pays en
dŽveloppement ne disposant pas des Žquipements adaptŽs pour les
traiter ;
- propose ˆ lÕInstitut de lÕEnergie et de lÕEnvironnement de la

Francophonie (IEPF) et au Centre international de Ressources et
dÕInnovation pour le DŽveloppement durable (CIRIDD) qui pilotent
et g•rent le dŽploiement informatique du syst•me Ç MŽdiaterre È
de concentrer les informations, les connaissances, les expertises, les
textes lŽgislatifs nationaux, les textes du droit international, les
programmes de coopŽration, les technologies, les rŽfŽrences
disponibles, en mati•re de traitement des dŽchets dans un centre de
ressource pour les acteurs francophones du dŽveloppement durable
en charge de la gestion des dŽchets ;
- encourage lÕŽchange, le transfert des expertises, des meilleures
pratiques et des technologies vers des entreprises publiques ou
privŽes du Sud, en veillant ˆ leur adŽquation au contexte, au milieu
et ˆ leur praticabilitŽ et assimilation par les populations locales;
- recommande le dŽveloppement dÕune solidaritŽ multilatŽrale entre
pays dŽveloppŽs et pays en dŽveloppement, et entre pays en
dŽveloppement, en Francophonie, afin de faciliter lÕacc•s des PED
aux programmes internationaux, de les aider ˆ surmonter les
nombreuses difficultŽs pratiques dÕapplication du droit international
en vigueur, et de favoriser leur acc•s ˆ des sources de financement
diversifiŽes pour le dŽveloppement de politiques de gestion des
dŽchets ;
- invite les organisations internationales ˆ continuer ˆ renforcer leur
coordination, leur coopŽration et leurs programmes dÕassistance
technique aux pays en dŽveloppement ;
- demande ˆ lÕOrganisation internationale de la Francophonie (OIF)
dÕinciter les Etats membres ˆ faire Žlaborer, adopter et mettre en
Ïuvre, en lÕassortissant de programmes et dÕoutils pŽdagogiques
adŽquats, avec lÕactif concours des organisations internationales, un
plan de prŽvention Žducative en mati•re de dŽchets ;
- encourage la formation et la qualification de formateurs locaux
capables de conseiller, dÕŽduquer et dÕaccompagner les populations
dans la gestion des dŽchets ;
- encourage les initiatives citoyennes, en mati•re de recyclage des
dŽchets, notamment par le biais des entreprises dÕŽconomie sociale ;
- exhorte les acteurs du monde Žconomique et des affaires ˆ prendre
en compte la nŽcessitŽ de dŽvelopper dÕautres mod•les de
production et de consommation durables ;
- sÕengage ˆ Žvaluer rŽguli•rement les engagements, les pratiques,
la mise en commun des donnŽes et des coopŽrations dŽveloppŽes
dans lÕEspace francophone, tout en sÕassurant de bien dŽfinir et de
tenir ˆ jour les instruments nŽcessaires ˆ cette Žvaluation.
Sur proposition du RŽseau des femmes parlementaires, la

XXXII •me session a marquŽ son accord sur les modifications des
statuts dudit rŽseau et sur lÕorganisation dÕune journŽe
dÕinformation chaque annŽe.

La XXXII •me session a adoptŽ lÕAvis sur Òles technologies de
lÕinformation dans lÕŽducationÓqui sera prŽsentŽ au prochain
Sommet des chefs dÕEtat et de gouvernement qui se dŽroulera ˆ
Bucarest (Roumanie) du 27 au 29 septembre 2006 et auquel lÕAPF
devrait participer.
Sous la rubrique des questions diverses, le chargŽ de mission
Afrique de lÕAPF a introduit un dŽbat sur la problŽmatique de
lÕŽmigration. Apr•s ce dŽbat prŽliminaire, il a ŽtŽ retenu que ce sujet
fasse lÕobjet dÕun point de lÕordre du jour, de la prochaine session,
et quÕil soit pleinement dŽbattu au sein des commissions
compŽtentes notamment la Commission politique et la Commission
de la CoopŽration et du DŽveloppement.
La XXXII•me session a accueilli favorablement lÕoffre de la
Section gabonaise pour abriter la XXXIII•me session, en juillet
2007.

Source : Direction de la 
CoopŽration internationale



an@assemblee.govan@assemblee.gov.bf.bf
wwwwww.an.bf.an.bf

IS
S

N
 : O

796-5601


